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P rendre des médicaments anti-inflam-
matoires de la famille de
l’ibuprofène n’augmente pas le

risque de faire une forme grave de Covid-
19 ni d’en mourir, contrairement à ce
qu’on craignait au début de la pandémie,
selon une étude publiée ce 08 mai.
"L’utilisation d’anti-inflammatoires non
stéroïdiens (AINS) n’est pas associée à une
augmentation de la mortalité ou de la gra-
vité du Covid-19", conclut cette vaste
étude des autorités de santé britanniques,
publiée dans la revue médicale The Lancet
Rheumatology et portant sur 72.000
patients. "Nous avons maintenant une
preuve nette que les AINS peuvent être uti-
lisés en toute sécurité chez les patients qui
ont le Covid-19", a commenté l’auteur
principal de l’étude, le professeur Ewen
Harrison (université d’Edimbourg), cité
dans un communiqué.
"Les AINS sont couramment utilisés à
travers le monde dans de nombreuses situa-
tions, qui vont des douleurs bénignes au
traitement de maladies chroniques",
comme par exemple la polyarthrite rhuma-
toïde. "De nombreuses personnes comp-
tent sur eux pour être capables de mener
leurs activités quotidiennes", rappelle le
chercheur.
Les AINS sont une famille de médica-
ments anti-inflammatoires largement uti-

lisés par le grand public en cas de fièvre
avec douleurs. Elle comprend notamment
l’ibuprofène-substance active de médica-
ments très répandus, comme le Nurofen
ou l’Advil - ou le kétoprofène. Des
craintes sur les AINS avaient émergé au
début de la pandémie de Covid. 
Les mises en garde contre l’ibuprofène en
2020 étaient nourries par le fait que cette
famille de médicaments est par ailleurs
suspectée d’aggraver des infections,

notamment bactériennes. "La prise d’anti-
inflammatoires l’ibuprofène, les corti-
sones… pourrait être un facteur
d’aggravation de l’infection au Covid",
avait twitté en mars 2020 le ministre fran-
çais de la Santé, Olivier Véran, en conseil-
lant de privilégier le paracétamol en cas de
fièvre.
Dans la foulée, l’OMS avait recommandé
aux personnes présentant des symptômes
similaires à ceux du Covid de ne pas pren-

dre de l’ibuprofène en automédication,
sans prescription médicale. De son côté,
l’Agence européenne des médicaments
(EMA) avait souligné qu'"il n’y a actuel-
lement aucune preuve scientifique établis-
sant un lien entre l’ibuprofène et
l’aggravation du Covid-19�. Les auteurs
de l’étude ont examiné les données de
72.000 malades du Covid admis dans 255
centre de soins d’Angleterre, d’Ecosse et
du Pays de Galles entre janvier et août
2020.
Parmi eux, 4.211 avaient pris des AINS
(essentiellement de l’ibuprofène) avant
leur hospitalisation. Selon l’étude, la pro-
portion de décès était similaire chez les
patients qui avaient pris des AINS et ceux
qui n’en avaient pas pris (30,4 % et 31,3
%). En outre, "au moment de l’admission
à l’hôpital, nous n’avons observé aucune
différence significative entre les deux
groupes du point de vue de la gravité de
l’état des patients", écrivent les cher-
cheurs.
Ils concèdent toutefois l’existence de cer-
taines limites à leurs travaux. Parmi elles,
le fait qu’on ne sait pas pendant combien
de temps les patients avaient pris des
AINS, ni s’ils les prenaient sur le long
terme pour des maladies chroniques ou
occasionnellement pour des douleurs pas-
sagères.

Un meurtre odieux a secoué la ville
d’El-Guettar dans le wilaya de Relizane
en cette fin du mois de Ramadhan. Une
âgée de 61 ans, M. B. Z. a été retrouvée
sans vie gisant dans un puits de 22
mètres de profondeur avec un niveau
d’eau de 6 mètres situé à l’intérieur de
son domicile personnel. Selon une
reconstitution approximative des faits et
certaines informations qu’a obtenu
Echorouk, le coupable serait entré dans la
maison de la victime, il lui aurait tranché
la gorge et se serait acharné sur elle avec
plusieurs coups de couteau, avant de
l’abandonner au fond du puits et de
s’enfuir lâchement, laissant sa victime
pour morte.  La victime vivait seule dans
une maison au centre- ville, elle était
veuve et mère d’une fille adoptive. Sa
fille, jeune étudiante universitaire avait
l’habitude de rentrer les vendredis en fin
de semaine.  En rentrant ce vendredi la
jeune fille découvre une véritable scène
d’horreur. C’est en ouvrant la porte
qu’elle remarque du sang partout dans la
maison. Désemparée face à cette horrible
scène, elle s’est précipitée pour demander
de l’aide auprès de ses voisins qui ont
immédiatement contacter les services de

la police. Une enquête a été ouverte afin
d’en savoir plus sur les motifs du crime
et de découvrir le coupable responsable de
cet acte effroyable.
Le drame a révolté les habitants de la
ville de Relizane qui ne comprennent pas
comment est-il possible de s’en prendre à
une vieille femme d’une manière aussi
abjecte.
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BILAN CORONA

208 nouveaux
cas et 6 décès
en 24 heures
Le bilan des contamina-
tions au coronavirus en
Algérie a enregistré au
cours des dernières 24
heures une nouvelle
baisse, mais reste tou-
jours au-dessus de la barre
des 200 cas. 
Selon le bilan présenté
par le Comité scientifique
de suivi de l’évolution de
l’épidémie, l’Algérie a
enregistré 208 nouveaux
cas. 
Concernant les guérisons,
il est fait état de 131 cas
contre 142 la veille. 
L’Algérie a malheureuse-
ment enregistré 6 nou-
velles victimes du corona-
virus, soit une baisse de 2
décès comparativement au
bilan d’hier. 
Le total des cas confirmés
de Coronavirus s’élève
ainsi à 123.912, celui des
décès à 3.321 cas, alors
que le nombre de patients
guéris a atteint 86.280
cas. 

VACCIN ANTI-COVID-19

L’Algérie 
réceptionnera 

plus d’un million 
de doses

Plus d’un million de doses des vaccins anti-Covid-
19, Sputnik-V (Russie), AstraZeneca (Angleterre)
et Sinovac (Chine) seront réceptionnées d’ici à la
fin du mois de mai, afin d’augmenter la cadence de
vaccination dans le pays, a annoncé le ministre de
la Santé, de la Population et de la Réforme hospi-
talière, Abderrahmane Benbouzid. "Nous devrions
réceptionner plus d’un million de doses pour le
mois de mai, dont 400.000 du vaccin chinois
Sinovac",  a déclaré M. Benbouzid en marge d’une
sortie sur le terrain effectuée à l’ouest d’Alger où il
a,  entre autres,  inauguré une polyclinique au
niveau de la commune de Mahelma. "Nous avons
de très bons rapports avec le laboratoire Sinovac
et j’ai demandé au directeur général de l’Institut
Pasteur de négocier encore plus parce qu’il n’y  a
aucun problème d’argent",  a-t-il ajouté.
Benbouzid a révélé aussi que l’Algérie va recevoir
son deuxième quota du vaccin AstraZeneca qui est
"estimé à 675.800 doses". Concernant les autres
laboratoires, le premier responsable de la santé en
Algérie a affirmé que "Les Russes s’engagent à
nous envoyer le reste de notre commande durant le
mois en cours, car nous avons réceptionné que
50.000 doses".
Toutefois, le ministre de la Santé a tenu à informer
l’opinion publique que "Ces livraisons restent tri-
butaires des fournisseurs qui eux-mêmes peinent à
respecter leurs engagements".Pour terminer, M.
Benbouzid a déclaré que la cadence de vaccination
va pouvoir s’accélérer, après la réception des un
million de doses,  en attendant la réception
d’autres quotas prévus en juin.



TELEVISIONMIDI LIBRE
N° 4254 | Dimanche 9 mai 2021

LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDEE  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Dépossédé de ses terres et de ses mines
d'or par le ranchman Frank Pierce qui l'a
fait jeter en prison sur un faux témoi-
gnage, Taw Jackson, une fois libéré, a
l'intention de se venger. Apprenant son
retour, Pierce offre 10.000 dollars à un
tueur à gages, Lomax, pour éliminer
son rival.  

21h00

SSAALLVVAATTOORR  MMUUNNDDII,,  LLAA
SSTTUUPPÉÉFFIIAANNTTEE  AAFFFFAAIIRREE

DDUU  DDEERRNNIIEERR  VVIINNCCII
LLAA  CCAARRAAVVAANNEE

DDEE  FFEEUU

Fable moderne sur la mondialisation, ce film
se penche sur les secrets peu avouables du
monde de l'art et explore l'influence d'un
tableau sur des intérêts personnels aussi bien
que géopolitiques. Il démêle les liens entre
une maison de vente aux enchères new-yor-
kaise, un expert réputé de Vinci, un intermé-
diaire suisse opportuniste, un joueur de
poker, un oligarque russe.   

21h00

ZZOONNEE  IINNTTEERRDDIITTEE

Les Français rêvent désormais d'une meilleure
qualité de vie. Ainsi Mélanie a décidé d'ouvrir une
pâtisserie avec son compagnon. Ces Versaillais
ont choisi d'implanter leur boutique dans l'Aisne.
Dans l'Yonne, le maire de Tonnerre s'est lancé
dans un projet étonnant : récupérer les biens
immobiliers à l'abandon pour les revendre à petit
prix à de nouveaux habitants.

21h00

RRAADDIINN  !!

Plus rat que François Gautier, tu meurs
! Médaille d’or de la pingrerie depuis
l’enfance, ce terne quinqua économise
comme il respire. Chaque centime
dépensé est une véritable amputation !
Pour ses collègues du Conservatoire où
il enseigne le violon, François est un
irrécupérable grippe-sou.  

21h00

LL''AAFFFFAAIIRREE  FFLLOORREENNCCEE
NNIIGGHHTTIINNGGAALLEE

Agatha Christie est en pleine crise conjugale et
littéraire. Son mari infidèle souhaite divorcer et,
par ailleurs, son inspiration est en berne. C'est à
ce moment qu'elle est contactée par Mabel
Rogers, une jeune femme dont la compagne,
Florence Nightingale Shore, a été assassinée dans
un train. Après avoir longuement hésité, Agatha
accepte d'enquêter sous couverture.  ..

21h00

DDJJAANNGGOO  UUNNCCHHAAIINNEEDD

Esclave insoumis, Django vit l’enfer sur
Terre jusqu’à cette nuit de 1858 où sa
route croise celle d’un drôle de dentiste
bavarois, le docteur King Schultz qui
achète sa liberté et l’initie au job de chas-
seur de primes. L’élève fait très vite
l’admiration de son mentor et ami qu’il
entraîne dans une croisade personnelle… 

21h00

LL''AALLPPAAGGUUEEUURR  

Un polar solide et efficace, sinon original, qui
offre à Bébel, plus décontracté que jamais, un
rôle de justicier expéditif à la Bronson.
Philippe Labro («L'Héritier»), fortement mar-
qué par les maîtres du genre, insuffle à
l'intrigue un rythme et une intensité qui pallie
le manque de nuances de personnages stéréoty-
pés. Bruno Cremer est remarquable en tueur
sadique.

21h00

NNCCIISS  ::  LLOOSS  AANNGGEELLEESS
LLEE  PPRROOJJEETT  SSIINNCCLLAAIIRR      

Sam a reçu en pleine nuit, un mystérieux
appel de Frank Turner, un agent de la CIA avec
qui il a travaillé huit ans plus tôt. Mais
l'homme est retrouvé sans vie chez lui.
Apparement, il s'est pendu. Il enquêtait sur
plusieurs affaires de terrorisme et le "projet
Sinclair" initié à la fin de la Guerre Froide
pour identifier un réseau d'espions russes,
infiltrés aux États-Unis.  

21h00
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la femme rurale et celle au foyer "contri-
buent aux efforts visant à opérer les change-
ments socioéconomiques et environnemen-
taux nécessaires à la consécration du

développement durable".

MOHAMED-ALI BOUGHAZI

Rawdhat El Ochaq", concert de chants soufis, animé
par Lila Borsali

La conservation des forêts de Blida a distribué, durant ces deux
dernières années, un total de 2.140 ruches pleines au profit de
263 apiculteurs, dont 32 femmes rurales qui ont exprimé leur
intérêt pour cette activité agricole pour améliorer leurs reve-
nus.  Afin d’accompagner ces apiculteurs, la conservation des
forêts a constitué des équipes de suivi composées de cadres spé-
cialisés dans cette activité agricole et de vétérinaires, afin
d'orienter et de conseiller les bénéficiaires des opérations de
distribution de ruches. Dans le même sillage, ce responsable a
signalé que 11 apiculteurs ont bénéficié de la concession
d'assiettes forestières, d’une superficie de près de 4,5 hectares,
pour l’élevage apicole. Cette opération, inscrite au titre du
programme de développement rural, vise la promotion de la
filière apicole à offrir une opportunité aux habitants des zones
rurales de créer une source de revenus supplémentaires et à les
fixer dans leurs régions. 
Au titre de cette démarche, il a été procédé à la plantation d'une

surface de 100 hectares, au niveau des zones rurales, en arbres
fruitiers, dont des pruniers, des amandiers, des abricotiers, des
oliviers et des caroubiers.

"Rawdhat El Ochaq", un concert de chants mystiques andalous,
animé   par Lila Borsali dans le registre du "madih dini", a été
présenté samedi sur les réseaux sociaux pour cause de préven-
tion contre le Covid-19. Produit en collaboration avec le théâ-
tre national Mahieddine-Bachtarzi, le concert de chants soufis
a été diffusé, près de 70 minutes durant, sur la chaîne Youtube
et la page Facebook de la cantatrice, visant à permettre aux
internautes de prendre part à une belle randonnée spirituelle et
raviver l’attachement à la tradition socioculturelle, durant le
mois sacré du Ramadhan notamment. "Rawdhat El Ochaq",
récital mêlant la musique andalouse au conte, a été décliné en
quatre thématique. D’abord "La fraternité", expliquée, sur un
prélude au qanun dans le mode raml el maya a été rendue par
la cantatrice à la voix suave. "L’humilité", 2e thématique du
récital de Lila Borsali, a été introduite par les sonorités mélan-
colique du violon. Sur des cadences cédant progressivement au
relâchement, la cantatrice a ensuite donné à l’humilité une
forme plus esthétique, rendant dans le mode sika des madihs
repris en chœurs par l’ensemble des instrumentistes. Lila

Borsali met ensuite en valeur, dans un ton pédagogique apaisé,
les vertus de la sincérité, à travers l’histoire d’un roi aimé de
tous pour sa sincérité dans ses rapports à son serviteur et à son
peuple.

Le secteur de la santé de Batna a été renforcé par la mise en
exploitation d’une clinique d’accouchement à Barika, située à
90 kilomètres du chef-lieu de wilaya. La mise en service de la
clinique d’une capacité de 147 lits, attendue par les habitants

de cette région depuis plusieurs années, a eu lieu en présence
du wali, Toufik Mezhoud, qui a inspecté les différents
pavillons de la structure et écouté le staff médical et paramédi-
cal qui y exerce.  
Cette clinique, dont la réalisation a nécessité un investisse-
ment de 1,368 milliard de dinars, est composée de deux étages,
le premier réservé aux blocs d’accouchement et les maladies
infantiles, de post-accouchement, de pédiatrie et de néonatalo-
gie, alors que le deuxième étage est dédié aux urgences médi-
cales, blocs opératoires, gynécologie obstétrique et la réanima-
tion, selon les explications données au chef de l’exécutif local.
Au premier jour de son activité, la clinique a enregistré la nais-
sance de 4 nouveau-nés qui se trouvent ainsi que leurs mères
en bonne santé, selon le staff médical. Le wali a mis en avant
l’importance de cette structure de santé qui devra alléger la
pression sur l’établissement spécialisé mère-enfant Meriem-
Bouattoura de la ville de Batna, à travers la prise en charge des
parturientes de Barika et de ses régions limitrophes.  

Mise en service d’une clinique d’accouchement
à Barika

2.000 ruches distribuées en deux années
dans la wilaya de Blida Avec 800 euros

d’argent de
poche par mois,

une ado
s’estime... pauvre
Nicolette âgée de 15 ans a

toujours vécu dans le
quartier chic de Beverly

Hills à Los Angeles. Elle a
un chauffeur particulier,
un coach sportif, une

domestique et des cartes
de crédit illimité. Un

matin, sa mère a décidé
de réduire cette vie somp-

tueuse à 800 euros.  
Une décision très mal
vécue par la jeune fille.

Elle s’est alors confiée au
psychologue Phil McGraw.
"...J’ai besoin d’au moins

2.000 euros par mois,
mais seulement pour cou-
vrir mes frais de base", a-
t-elle déclaré. Elle dépen-
sait annuellement environ
100.000 euros. Elle exige

une Mercedes-Benz Classe
G pour ses 16 ans. 

Un cafard
coincé... neuf
jours dans

l'oreille d'une
femme

Katie Holley, une jeune
habitante de Floride aux
États-Unis, s’est levée ce

jour-là avec une sensation
étrange au niveau de

l’oreille.   
Elle s’est rendue aux
urgences où une infir-

mière a injecté de la lido-
caïne - un anesthésiant -

dans son oreille pour tuer
le cafard qui s’y était logé.

Katie dit avoir senti le
cafard lutter pour rester

en vie en se tortillant et en
s’enfonçant plus profon-
dément dans son oreille.
Ce n’est qu’au bout de

deux minutes que la bes-
tiole a cessé de bouger.  
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FOOTBALL, REPORT DES ÉLIMINATOIRES DU MONDIAL 2022

Les plans de Belmadi chamboulés
Pour meubler le vide créé par
le report des 2 prochaines
journées des éliminatoires de
la Coupe du monde 2022,
prévues au mois de juin, le
sélectionneur national veut
disputer au moins 2 ou 3
rencontres amicales, lors de
la prochaine date Fifa fixée du
31 mai au 15 juin.

PAR MOURAD SALHI

D jamel Belmadi a sollicité le
nouveau président de la Faf
Amara Charaf-Eddine, pour

l’organisation de matchs amicaux lors
de cette période. L’instance fédérale a
annoncé ce week-end une 1re program-
mation d’un match amical le 3 juin
prochain au stade Mustapha-Tchaker
de Blida face à la Mauritanie à 20h30.
Dans un communiqué sur sa page offi-
cielle Facebook, la Fédération algé-
rienne a précisé : "La sélection natio-
nale aura la possibilité de jouer 2
autres matchs amicaux à la même
période, et dont les détails seront
dévoilés ultérieurement".
Le sélectionneur national avait quali-
fié d’"importante" cette période de
dates Fifa pour le classement mondial
de l’équipe ainsi que pour sa prépara-
tion pour la reprise du 2e tour des éli-
minatoires prévue au mois de septem-
bre prochain. Seulement, il sera diffi-
cile de trouver une équipe européenne
pour organiser un match amical.
Les coéquipiers de Riad Mahrez vont
affronter des sélections africaines, car

les équipes européennes ont bouclé
déjà leur programme de préparation
pour l'Euro, de même que les équipes
de la zone Amérique du Sud, qui
seront engagées en Copa America
entre juin et juillet prochain.
Invaincue 24 matchs de suite, la sélec-
tion algérienne, logée dans le groupe
A, débutera la campagne éliminatoire
de la Coupe du monde 2022 en sep-
tembre en recevant Djibouti, avant de
se déplacer pour défier le Burkina
Faso. Le Niger est l'autre pensionnaire
de cette poule.
Les champions d'Afrique disputeront
les 4 derniers matchs des éliminatoires
en octobre et novembre prochains. Les
barrages sont, quant à eux, program-
més en mars 2022. Vu l’importance de
ce parcours, le sélectionneur national
ne veut rien laisser au hasard pour
réussir son objectif qui consiste à se
qualifier au Mondial qatari.
"A l’heure actuelle, je n’ai qu’une

ambition : se qualifier pour la Coupe
du monde, et ensuite développer le
plus de forces pour aller le plus loin
possible. On fera tout ce qu’il faut
pour atteindre nos objectifs. Nos
ambitions sont conditionnées d’abord
par cette qualification qui sera tout
sauf simple", a indiqué Belmadi.
Les 2 derniers matchs amicaux de
l'équipe nationale avaient été disputés
en octobre 2020. Le premier s'était
déroulé face au Nigeria en Autriche
(1-0), alors que le second s'est joué
aux Pays-Bas face au Mexique (2-2).
La sélection algérienne, rappelons-le,
s’est qualifiée haut la main, pour la
prochaine édition de la Coupe
d’Afrique des Nations, prévue du 6
janvier au 6 février 2022 au
Cameroun.

M. S.

Le président de la Fédération algé-
rienne de football (Faf) Amara
Charaf-Eddine, en concertation avec
le bureau fédéral, a décidé de procéder
à une avance sur les droits TV à 15
clubs de la Ligue 1 professionnelle,
soit un montant de 2 milliards de cen-
times pour chaqueclub, a annoncé
l'instance fédérale vendredi dans un
communiqué. La décision a été prise
lors d'une réunion de travail, tenue
jeudi soir à l'hôtel Sheraton de Club
des Pins entre le président de la Faf et
les présidents (ou représentants pour
certains, ndlr) de clubs de la Ligue 1.
L'instance fédérale a précisé que "les 5
clubs dont les sociétés sont détenues
par des entreprises publiques (MC
Alger, JS Saoura, CS Constantine,
USM Alger et CR Belouizdad) se sont
solidarisés avec leurs homologues en
différant l’obtention de leurs droits TV
jusqu’au recouvrement par la Faf de
ces créances auprès de l'EPTV".
Dans son intervention introductive, le
président de la Faf a exprimé "sa
volonté de collaborer avec tous les
dirigeants", en rappelant qu’il "a
répondu favorablement à la demande
des clubs pour se réunir et débattre
ensemble des problèmes qui les préoc-

cupent". Il s’est dit porteur d’une
"vision et d’un projet pour lesquels il
souhaite l’adhésion de tous les
acteurs". Il s’est dit aussi "très sensi-
bilisé" par rapport aux difficultés des
clubs, notamment sur le plan finan-
cier, tout en appelant ces derniers à
faire "des efforts en matière de struc-
turation, d’organisation et de bonne
gouvernance pour mieux gérer les
sociétés propriétaires de ces clubs
professionnels".
Au cours de cette réunion, la première
pour Amara Charaf-Eddine, depuis
son élection le 15 avril dernier, en
remplacement de Kheïreddine Zetchi,
il a été également décidé du "report de
l’interdiction d'obtenir les licences
jusqu’à la prochaine période
d’enregistrement afin de permettre
aux clubs de mieux gérer la fin de
cette saison 2020-2021 et donc des
dettes jusqu’à la fin de la saison".
Concernant les représentants algériens
dans les compétitions africaines inter-
clubs, pour la saison 2021-2022, la
Faf a souligné qu'elle allait recourir "à
l’application de l’indice pour dési-
gner les représentants algériens dans
les coupes africaines, dans le cas où
la Caf ne donnerait pas de suite à la

demande de prolongation de
l’échéance du 30 juin 2021, sachant
que d’autres championnats sont dans
la même situation du championnat
algérien".
La Faf a annoncé "la réactivation de
la commission mixte (MJS, fédération,
ligue, clubs professionnels) pour
(re)prendre en charge les dossiers
problématiques du professionnalisme
et réfléchir sur un nouveau modèle
économique viable pour les clubs et la
diversification des sources de finance-
ment".
Pour rappel, le président de la Ligue
professionnelle de football Abdelkrim
Medouar, a tenu à la fin du mois
d'avril dernier 2 réunions conjointes
LFP-présidents de club pour traiter
divers points liés au professionna-
lisme et étudier les conclusions de la
commission de réflexion réunie le 24
avril.
A l'issue de son élection, Amara
Charaf-Eddine s'est engagé à revoir le
mode du professionnalisme, en "amé-
liorant le système de compétition",
actuellement à 20 clubs, en vue de la
saison prochaine.

APS

1/4 DE FINALE DE LA
LIGUE DES CHAMPIONS

DE LA CAF
Un trio d’arbitres
éthiopien pour
MCA - WAC

La rencontre entre le Mouloudia et le
WAC connaît désormais son trio
arbitral. Il s'agira de l'Éthiopien
Bamlak Tessema qui officiera en tant
qu'arbitre principal. Il sera accompa-
gné de ses deux compatriotes
Fatsoun et Eric Imafo. Tessema est
une figure connue du public algérien,
ayant notamment arbitré le quart de
finale de la Can-2019 qui opposait
l'Algérie à la Côte d'Ivoire.
Le match aller entre le MCA et le
WAC se disputera le vendredi 14 mai
au 5-Juillet à 20h, tandis que la
seconde manche se jouera à
Casablanca le samedi 22 mai à 17h.
Les Vert et Rouge défieront, en cas
de qualification, le vainqueur des 2
manches entre les Kaizer Chiefs
(Afrique du Sud) et le Simba SC
(Tanzanie).

MERCATO
Besiktas

revient sur Nabil
Bentaleb

En fin de contrat avec Schalke, relé-
gué en Bundesliga 2 après une saison
catastrophique, Nabil Bentaleb
figure dans la liste de plusieurs
clubs. Parmi eux, les dirigeants de
Besiktas seraient particulièrement
intéressés.
Selon la presse allemande,
l'international algérien Nabil
Bentaleb (35 sélections, 5 buts)
serait sur le viseur de Besiktas.
En fin de contrat en juin 2021 avec
Schalke 04, déjà relégué en
Bundesliga 2, le milieu de terrain
figurerait ainsi sur les tablettes du
club turc, qui avait déjà été particu-
lièrement proche de le signer il y a 2
saisons.
Nabil Bentaleb pourrait ainsi rejoin-
dre Rachid Ghezzal du côté des
Aigles du Bosphore si l'ailier droit
prolongeait l'aventure du côté de la
capitale turque.

UEFA CL
Mahrez

élu joueur
de la semaine

Auteur d’une très grosse prestation
lors de la demi-finale retour de Ligue
des champions contre le PSG (2-0),
l’international algérien de
Manchester City, Riyad Mahrez, a
été élu joueur de la semaine par
l'UEFA.
Décisif à l’aller comme au retour
face aux Parisiens, le capitaine de
l’équipe nationale a inscrit les 2 buts
de son équipe, ce mardi, à l’Etihad
Stadium.

SPORTS

CHAMPIONNAT DE LIGUE 1

Les principales décisions du bureau fédéral

L’Algérie a commémoré hier la
journée nationale de la
Mémoire, coïncidant avec le 8
mai, date des terribles
massacres commis par les
autorités coloniales sur la
population algérienne en 1945.

PAR LAKHDARI BRAHIM

D ans un message à cette occasion,
le président de la République
s’est exprimé de nouveau sur le

contentieux mémoriel avec la France,
Abdelmadjid Tebboune s’est montré
ferme et intransigeant, estimant que la
"qualité des relations avec l’ex-puis-
sance coloniale est tributaire du
règlement du dossier de la mémoire".
Nous célébrons aujourd’hui la
"Journée nationale de la mémoire. Il
faut souligner que la bonne qualité
des relations avec la République fran-
çaise ne viendra pas sans la prise en
compte de l’histoire et du traitement
du dossier de la mémoire", a écrit le
chef de l’État, dans un discours publié
sur la page Facebook de la présidence
de la République.

Indemnisations des victimes
des essais nucléaires

Tebboune a assuré que l’Algérie ne
pourra en aucun cas, "quelles que
soient les prétextes, renoncer à cette
question, au dossier des disparus, la
restitution des archives et
l’indemnisation des victimes
d’explosions nucléaires au Sahara
algérien".
Le Président Abelmadjid Tebboune a
toujours tenu un discours apaisé, plai-
dant pour de bonne relations avec la
France, tout en se montrant intransi-
geant sur le dossier de la mémoire.
Le 21 avril dernier, il a réitéré que la
question de la mémoire "ne saurait
faire l’objet de renonciation ni de
marchandage" dans le cadre des rela-
tions avec la France.

L’Algérie réclame
la "reconnaissance des crimes
et la repentance" de la France
Avnt-hier, le porte-parole du gouver-
nement Amar Belhimer a indiqué que
le "règlement global du dossier
mémoriel repose sur la reconnais-
sance officielle, définitive et globale,
par la France, de ses crimes, qualifiés
par Macron lui-même de crimes
contre l’humanité, la repentance et
des indemnisations équitables".
Dans un message à l'occasion de la
célébration, pour la première fois dans
l'histoire de l'Algérie indépendante, de
la Journée nationale de la mémoire,
coïncidant, cette année, avec le 76e
anniversaire des massacres du 8 mai
1945, Belhimer a souligné que
"l'Algérie reste attachée au règlement
global du dossier mémoriel".
Un "règlement qui passe aussi par la

prise en charge des conséquences des
explosions nucléaires, la remise des
cartes d'enfouissement des déchets de
ces explosions, considérées par des
experts et des historiens algériens et
français parmi les pires crimes com-
mis en Algérie conformément à la
politique génocidaire prônée par la
colonisation française", a ajouté le
Porte-parole du gouvernement.
"Nous sommes conscients que les lob-
bies hostiles à l'Algérie, en France et
ailleurs, continueront à faire pression
par tous les moyens pour entraver le
processus du dossier mémoriel, mais
nous resterons attachés à notre posi-
tion de principe sur ce dossier qui fait
l'unanimité auprès de la nation algé-
rienne tout entière : citoyens, officiels,
historiens, experts, organisations de
la société civile et médias, notamment
à travers la chaîne de télévision
dédiée à la Mémoire, lancée en 2020 à
l'occasion du 66e anniversaire du
déclenchement de la glorieuse guerre
de Libération nationale".
Il a affirmé que les efforts consentis,
dans ce sens, traduisent "la volonté
politique fondée sur la préservation
de l'unité de la nation", rappelant la
déclaration du président de la
République dans laquelle il avait sou-
ligné que "notre Histoire demeurera
toujours au premier plan des préoccu-
pations de l'Algérie nouvelle et sa jeu-
nesse, une histoire que nous ne sau-
rions, en aucun cas, omettre dans nos
relations étrangères". A cet effet, il
cite des "acquis certes modestes" réa-
lisés par l'Algérie, mais "d'une grande
valeur morale", à l'instar de la récupé-
ration des crânes des héros de la
Résistance nationale, la levée du
secret-défense sur les archives classi-
fiées de plus de 50 ans et la reconnais-
sance par la France de la torture et de
l'assassinat de symboles de la guerre
de Libération nationale M. Belhimer

a souligné, dans ce contexte, que le
slogan "La mémoire rejette l'oubli"
retenu pour la célébration de cette
occasion "résume la position immua-
ble de l'Algérie visant à exiger de la
France qu'elle assume pleinement ses
responsabilités dans les crimes qui
avaient fait des millions de victimes
durant 132 ans de colonialisme bar-
bare". Le choix de Sétif pour abriter
les festivités officielles revêt une
"profonde symbolique", en ce sens
qu'il s'agit de la ville qui a été le théâ-
tre des massacres du 8 mai 1945, un
"génocide perpétré par l'armée
d'occupation française contre des
Algériens sortis manifester pacifique-
ment pour revendiquer leur droit légi-
time à la liberté et l'indépendance", a
poursuivi Belhimer dans son message.
"La journée nationale de la Mémoire,
riche en hauts faits et en évènements,
se veut un hommage à l'ère de la résis-
tance populaire, du mouvement natio-
nal et de la guerre de libération, et
une halte pour les nouvelles généra-
tions de renouer avec le glorieux
passé de leur pays, les sacrifices et les
épopées de leurs aïeux qui constituent
désormais des exemples à suivre de
par le monde".
Dans cette perspective, "l'institution
par le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, en 2020 de la
journée nationale de la Mémoire, en

reconnaissance des grands sacrifices
consentis par le peuple algérien lors
des massacres du 8 mai 1945 et après
le déclenchement de la guerre de
Libération du 1er Novembre 1954 n'est
qu'une petite partie du devoir de fidé-
lité au serment des vaillants chouhada
et moudjahidine", a ajouté M.
Belhimer. Pour toutes ces considéra-
tions, "la génération d'aujourd'hui qui
a fait montre, à maintes occasions, de
sens élevé de conscience et de patrio-
tisme doit préserver ce serment en
sauvegardant la mémoire et en
s'unissant autour de l'Algérie une et
unifiée qui se dirige vers
l'instauration d'une nouvelle ère de
développement et de justice tout en
s'attachant à ses droits et intérêts
matériels et moraux, notamment ceux
relatifs à un glorieux pan de la lutte de
notre nation", a-t-il souligné.
"La nation qui sauvegarde son his-
toire, ne fait que préserver son exis-
tence et consolider sa capacité de
maturation de la prise de conscience
populaire, face aux manœuvres des
courants et lobbies racistes de l'autre
rive de la Méditerrané, dont le temps
s'est sclérosé à une époque révolue, à
jamais, grâce à la volonté du peuple",
a conclu le Porte-parole du gouverne-
ment.

L. B.

Les massacres du 8 Mai 45 gravés
dans la mémoire des Algériens

Le Premier ministre, Abdelaziz Djerad, a affirmé, hier, que la journée nationale de la
Mémoire, décrétée par le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, garde les
massacres du 8 mai 1945 "gravés dans notre mémoire" et "enracinés dans la conscience
des Algériens". "Ces massacres sont une commémoration lors de laquelle nous nous
recueillons à la mémoire des chouhada et nous incitons les jeunes à s'inspirer des fon-
dements de la personnalité nationale et à s'armer de volonté pour gagner la bataille
d'édification des institutions afin de prémunir la patrie et préserver sa souveraineté", a
tweeté M. Djerad sur son compte officiel.

R. N.
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CONTENTIEUX MÉMORIEL

Tebboune conditionne la qualité
des relations Algérie - France



MIDI LIBRE
N° 4254 | Dimanche 9 mai 2021 13MONDE

Les grenades assourdissantes
de la police israélienne
masquent presque le son des
prières qui se poursuivent
comme si de rien n’était sur
l’esplanade des Mosquées.

L a situation est tendue dans la
région depuis le début du mois de
Ramadhan. Et en ce dernier ven-

dredi de ce mois sacré, les violences
viennent de franchir un nouveau cap.
Des affrontements ont même eu lieu
sur l’esplanade des Mosquées, troi-
sième lieu saint de l’iislam.
Les grenades assourdissantes de la
police israélienne masquent presque
le son des prières qui se poursuivent
comme si de rien n’était sur
l’esplanade des Mosquées. Derrière
un muret un groupe de jeunes
Palestiniens cassent des pavés. Des
pierres volent en direction des forces
de l’ordre israéliennes qui auraient
lancé les hostilités en premier selon ce
jeune homme qui requiert l’anonymat.
"C’est la police israélienne qui est à
l’origine de ces violences. Il y a

d’abord eu une altercation entre un
Palestinien et un policier. La police
l’a tabassé et ensuite vous savez com-
ment ça se passe… la situation s’est
embrasée. Des renforts sont arrivés et
là ils s’en prennent à nous", dénonce
le jeune homme.
Ce mois de Ramadhan est marqué par
un regain de tensions. Dimanche et
lundi des milliers de Juifs nationa-
listes organisent leur marche annuelle

pour célébrer la conquête de
Jérusalem par Israël. Pour cet autre
Palestinien, il faut donc absolument
marquer son territoire. "Les colons
israéliens ont lancé un appel pour
prendre d’assaut la mosquée Al-Aqsa,
durant ce mois de Ramadhan. Et donc
les jeunes Palestiniens sont sur leur
garde pour défendre les lieux saints.
Que Dieu nous protège et les éloigne
de nous".

En plus de l’esplanade des mosquées,
les affrontements ont gagné un quar-
tier voisin. Les secouristes du
Croissant-Rouge palestinien sont
intervenus pour soigner les blessés.

Bingo ! Alors que le Premier ministre
Boris Johnson est empêtré dans les
scandales, son Parti conservateur a
réussi l’impensable, jeudi 6 mai 2021
: détrôner les travaillistes à
Hartlepool, circonscription du nord-
est de l’Angleterre où ils régnaient
depuis 1974. La conservatrice Jill
Mortimer obtient même deux fois plus
de voix que son adversaire Paul
Williams, à cette législative partielle.
Les travaillistes perdent aussi plu-
sieurs fiefs dans le nord et le centre
(Sheffield, Oldham, Northumberland,
Leicestershire, etc.). Une surprise ?
Pas vraiment. Ces régions ouvrières
restent meurtries par les fermetures

d’usines, mines et chantiers navals
dans les années 90. Pauvreté, chô-
mage…
C’est ici que le vote en faveur du
Brexit a été le plus fort, en 2016 (70 %
à Hartlepool). C’est ici, aussi, que plu-
sieurs bastions d’opposition ont bas-
culé dès 2019, offrant une solide
majorité à Boris Johnson pour solder
enfin le Brexit. La débâcle des travail-
listes avait alors coûté sa place à
Jeremy Corbyn, jugé trop gauchiste et
remplacé par le modéré Keir Starmer.
Mais le voilà mal parti pour redresser
la barre avant les élections générales
de 2024.
Tout n’est pas rose, toutefois, pour le

camp de Boris Johnson : le dépouille-
ment du - Super Tuesday - se poursuit
dans les municipalités, circonscrip-
tions et régions, ce samedi. Londres
semble acquise à son maire sortant, le
travailliste Sadiq Kahn.
Les sondages n’augurent rien de bon
pour les conservateurs en Écosse.
Leur seul espoir : que les indépendan-
tistes du SNP échouent à obtenir la
majorité absolue au Parlement. Ce
sera serré. Au pire, ils pourront comp-
ter sur l’appui des écologistes, eux
aussi favorables à un nouveau référen-
dum d’autodétermination.

Agences

L'opération a été menée tôt jeudi
contre des trafiquants de drogue accu-
sés de recruter des mineurs dans le
quartier pauvre de Jacarezinho, dans
le nord de Rio. La chaîne de télévision
GloboNews a diffusé des images mon-
trant des fuyards lourdement armés
s'échappant à travers la favela pendant
l'opération policière. Des habitants ont
également diffusé sur les réseaux
sociaux des vidéos montrant des
explosions, des échanges de tirs et des
hélicoptères survolant la zone.
D'importants effectifs policiers ont été
vus en train de circuler dans la favela,
tandis que des habitants effrayés ten-
taient de reprendre leurs occupations
après la fin des tirs, ont constaté des

correspondants de l'AFP. "L'enquête
fait suite à des informations reçues
par l'unité de protection de l'enfance
selon lesquelles des trafiquants de
drogue recrutent des enfants et des
adolescents pour rejoindre la princi-
pale bande criminelle de la région", a
déclaré la police dans un communi-
qué.
Le quartier de Jacarezinho est consi-
déré comme une base du Comando
Vermelho le plus important gang de
trafic de drogue de Rio de Janeiro.
Des habitants ont rapporté avoir vu
des cadavres gisant sur la chaussée
dans des mares de sang, et de nom-
breux corps sortis d'un véhicule de
police blindé, a déclaré à l'AFP un res-

ponsable d'une communauté locale,
demandant pour des raisons de sécu-
rité que son nom ne soit pas publié. Au
moins deux personnes ont également
été blessées alors qu'elles voyageaient
dans le métro aérien, pris dans des tirs
croisés, selon les médias qui ont mon-
tré des images de deux victimes rece-
vant des soins sur le quai de la station
Triagem.
Le Haut-Commissariat de l'Onu aux
droits de l'Homme s'est dit vendredi 7
mai "profondément préoccupé" après
la sanglante opération antidrogue dans
une favela de Rio au Brésil, deman-
dant à la justice brésilienne de mener
une "enquête indépendante et impar-
tiale".

CISJORDANIE

Heurts entre Palestiniens et police
israélienne à Jérusalem

ROYAUME-UNI

Test post-Brexit concluanat pour Boris Johnson

BRÉSIL

Descente de police sanglante dans une favella

TCHAD
Échauffourées
à Ndjaména

Ce samedi 8 mai, de premières vio-
lences sont intervenues en plusieurs
points de Ndjamena, la capitale du
Tchad. Des sources évoquent des
blessés, des tirs à balles réelles, plu-
sieurs arrestations également. Tout
cela alors que la coalition citoyenne
Wakit Tama avait prévu des rassem-
blements, finalement tolérés in
extremis contre des autorités de
transition jugées illégitimes.
Tout était très calme au petit matin et
la situation s’est dégradée d’un
coup, vers 6h45. Les manifestants
présents au point de rendez-vous
fixé par les organisateurs de la
marche se sont fait tirer dessus par la
police. Des témoins parlent de tirs à
balles réelles et à bout portant. 2
blessés ont été transférés à l’hôpital
et il y a eu 9 arrestations, selon des
responsables du mouvement Wakit
Tama.D’autres rassemblements sont
signalés dans d’autres quartiers de
Ndjamena, à Walia, à Atrone avec
des tirs de lacrymogène. La marche
initialement prévue et officiellement
interdite, mais tolérée, selon les
déclarations hier soir du porte-
parole du gouvernement ressemble
finalement à la journée du 27 avril
avec des mouvements épars répri-
més dans la violence. Pas de mort à
signaler à ce stade, il est encore très
tôt.
Dans un premier temps, les autorités
ont publié des règles qui rendaient
impossible d'organiser légalement
des rassemblements aujourd'hui,
mais elles ont ensuite annoncé tolé-
rer les manifestations du jour, sous
réserve qu'elles demeurent paci-
fiques et en assurant qu'elles seraient
scrupuleusement encadrées.

Agences
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Décidemment, le Maroc est
un pays incorrigible. Sa
diplomatie vient en effet de se
distinguer une fois encore et
la raison est, comme
d’habitude, l’affaire du Sahara
occidental.

PAR KAMEL HAMED

L e Makhzen n’hésite pas à provoquer
des crises diplomatique avec nombre
de pays dès lors qu’il est question de

cette affaire de décolonisation. Cette fois-
ci c’est avec la République d‘Allemagne
que le torchon est en train de brûler. Le
Maroc a annoncé jeudi dernier le rappel de
son ambassadeur à Berlin pour consulta-
tion, en dénonçant dans un communiqué
officiel les "actes hostiles" de
l'Allemagne, notamment sur le dossier du
Sahara occidental. "La République
Fédérale d'Allemagne a multiplié les actes
hostiles et les actions attentatoires à
l'égard des intérêts supérieurs du
royaume", affirme le communiqué publié
par le ministère marocain des Affaires
étrangères. Le texte dénonce notamment
l'"activisme antagonique" de Berlin après
la reconnaissance américaine de la souve-
raineté du Maroc sur le Sahara occidental.
Et la diplomatie marocaine d’ajouter :
"L’Allemagne s’est démarquée par une
attitude négative sur la question du Sahara
marocain. Cette position hostile, à la
suite de la proclamation par la présidence
américaine reconnaissant la souveraineté
du Maroc sur son Sahara, est un acte grave
qui demeure jusqu’à présent inexpliqué".
A croire que cette reconnaissance par
l’ancienne administration américaine ; qui
n’a pas encore été confirmée par le nou-
veau locataire de la Maison Blanche, est
suffisante pour que tous les pays
s’alignent sur la position du Maroc rela-
tive à sa prétendue souveraineté sur le ter-
ritoire du Sahara occidental. C’est dire le
non-sens dans lequel est en train de

s’embourber la diplomatie marocaine qui
s’en prend maintenant à des pays dispo-
sant d’une aura et d’un espace de choix
dans le concert des nations alors que la
question du Sahara occidental relève des
compétences de l’Onu puisque c’est une
question de décolonisation. Le ministère
marocain des Affaires étrangères dénonce
aussi "l'acharnement continu de
l'Allemagne à combattre le rôle régional
du Maroc, notamment sur le dossier
libyen". Rabat n'avait pas été invité à par-
ticiper aux négociations sur l'avenir de la
Libye menées à Berlin en janvier 2020.
Cette rencontre, pour rappel, a vu la par-
ticipation du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune. Il faut dire que
depuis sa normalisation avec Israël, le
royaume du Maroc est passé à l’offensive
en vue de marquer davantage de points sur
le dossier sahraoui en espérant rallier à sa

cause un maximum de pays. En cela il
compte intégralement sur le soutien du
puissant lobby sioniste, très actif notam-
ment aux États-Unis. D’ailleurs le chef de
la diplomatie marocaine, Nacer Bourita,
vient de s’attaquer à l’Iran à partir d’une
tribune affiliée à l’AIpAc. Bourita, qui
s’appréte a participer à une conférence de
ce puissant lobby, veut plaire à Israël qui
est en guerre avec l’Iran. D’où les accusa-
tions du Makhzen contre l’Iran selon les-
quelles ce pays menacerait sa souveraineté
nationale en soutenant le front Polisario.
Des accusations "sans fondements" selon
Téhéran. On voit bien que le Maroc, qui
n’arrive pas à imposer sa vison dans le
dossier sahraoui, donne l’impression de
perdre son sang-froid en se donnant en
spectacle devant la communauté interna-
tionale.

K. H.

PAR IDIR AMMOUR

Le gaspillage alimentaire prend, durant le
mois de Ramadhan, des proportions alar-
mantes, un phénomène qui va à
l'encontre de l'esprit de ce mois. Pourtant
des campagnes sont lancées çà et là par
des associations et des organismes offi-
ciels, des journées et semaines fil rouge
sont également animées par des radios et
télévisions, histoire de sensibiliser
autour de ce fléau social. En effet, à
chaque avènement de ce mois sacré, de
nombreuses familles s'efforcent de garnir
leurs tables de mets aussi riches que
variés, basculant parfois dans l'excès qui
conduit au gaspillage. Les chiffres révé-
lés dernièrement par la Fédération natio-
nale des boulangers (FNB), donnent des
sueurs froides. Sur les 60 millions de
baguettes de pain fabriquées, près de 13
millions sont jetées quotidiennement,
soit l'équivalent de 340 millions de dol-
lars gaspillés annuellement sans état

d'âme. Malheureusement ce gaspillage
touche également d‘autres produits ali-
mentaires puisque sur les 10 millions de
tonnes, toutes denrées confondues, ache-
tées par les citoyens, 500.000 tonnes
rejoignent le pain dans les décharges
publiques. Les habitudes alimentaires des
Algériens ont-elles vraiment changé ?
Cette année, l'approche semble connaître
un début d'innovation et de sérieux dans
le traitement de la question par l'Agence
nationale de déchets (AND). En effet,
dans une enquête menée sur un échan-
tillon de plusieurs familles réparties sur
plusieurs communes d'Alger, avec des
instructions à l’encontre de ces familles,
munies de sachets spéciaux, afin de pou-
voir suivre et vérifier leur contenu. Après
qu’il a été remarqué l'accroîssement de
l'utilisation de boîtes alimentaires, indi-
quant un changement inéluctable dans le
mode de consommation des Algériens.
Aussi, l'épluchage des ordures indique
une hausse de 43 % du volume des

légumes et fruits durant ce mois de piété.
Toujours selon l'étude de l'ADN, les
ordures comptent des déchets ultimes non
recyclables (53 %) et des déchets
d'emballage en plastique et en papier (23
%). À titre d'exemple également, il res-
sort des premiers éléments de cette
enquête, que "des familles de 5 à 7 per-
sonnes, achètent 3 à 4 pains par jour, et
n'en consomment que 2 ou 3, tout au
plus. Le reste est jeté aux ordures", note-
on. Selon les représentants de l'Agence
nationale des déchets, il a été remarqué
une augmentation de 10 % du volume des
ordures et un taux de 19 % représentant
une hausse dans le gaspillage alimentaire
dans les communes de l'Algérois. Ce qui
pose problème pour les rondes des
camions d'hygiène, mais aussi pour les
centres d'enfouissement technique et les
décharges publiques de la commune, sou-
mis à un rythme et des volumes impres-
sionnants.

I. A.

DOSSIER DU SAHARA OCCIDENTAL

Les basses manœuvres
du Maroc

DÉCHETS MÉNAGERS EN CE MOIS DE RAMADHAN

Une augmentation de 10 % enregistrée

ÉDUCATION NATIONALE
L’UNPEF
maintient

sa grève de
3 jours à partir

de demain`
L’Union nationale des personnels de
l’éducation et de formation (UNPEF), a
annonc hier, le maintien de sa grève de
3 jours à partir d'auourd'hui 9 mai, et ce
après l’échec de la rencontre organisée
au siège du ministère de l’Éducation
nationale.
Sur sa page facebook, l’UNPEF précise
que "selon les déclarations de son prési-
dent Sadek Dziri, la rencontre qui a
réuni le syndicat avec des représentants
du ministère de l’Éducation dirigée par
le conseiller en charge du dossier syndi-
cal et le directeur des ressources
humaines, était formelle et vide, et n’a
pas été couronnée par des résultats tan-
gibles. Rien de nouveau par rapport aux
revendications soulevées, à l’exception
de la déclaration du Conseil des minis-
tres qui est venu inviter le ministère de
l’Éducation à ouvrir un dialogue pour
améliorer la situation sociale et profes-
sionnelle de la famille éducative".
À cet égard, selon le porte-parole,
"l’UNPEF s’interroge sur les méca-
nismes et les méthodes que le ministère
de l’Éducation applique en la matière,
afin d’améliorer les conditions sociales,
comme la question des salaires et du
pouvoir d’achat. La question est à jour
et elle attend des éclaircissements du
gouvernement à cet égard", indique
l’UNPEF.
Le syndicat rappelle que le "ministère de
l’Éducation nationale a révélé lors de sa
rencontre avec certains syndicats du sec-
teur qu’il attend des éclaircissements du
gouvernement sur les mécanismes
adoptés pour améliorer la situation
sociale et professionnelle de la famille
éducative, en application des instruc-
tions du président Abdel Majid
Tebboune, tandis que la tutelle s’est
engagée à mettre en place un comité
immédiatement après le Ramadhan
pour revoir le droit privé".

CONCOURS INTERNATIONAL
"HUILES DU MONDE"

3 huiles d’olive
algériennes

primées
Les résultats de la 19e édition du
Concours international des huiles du
monde organisé, à Paris par l’Agence de
valorisation des produits agricoles
(APVA 2021), ont été dévoilés.
3 l’huiles d’olive algériennes ont été
primées, dans deux catégories, rapporte
le site de la Radio nationale.
Ainsi, dans la catégorie "à l’ancienne",
l’huile "Le Sainfoin", produite dans la
wilaya de Béjaïa, a décroché la médaille
d’or, tandis que l’huile "Saphonis", pro-
duite à Jijel, a eu la médaille d’argent.
Pour sa part, l’huile "L’arbaolive" pro-
duite à Blida a également remporté la
médaille d’argent dans la catégorie "mûr
médium".
De son côté, l’huile "Ouiza", produite à
Tizi-Ouzou, a reçu le diplôme
"Gourmet" dans la catégorie "mûr
intense".

R. N.



Le Centre national du registre
de commerce (CNRC) procède
à la mise à jour de la liste des
opérateurs économiques
exerçant une activité
d'importation pour une
meilleure régulation des
importations.

PAR RIAD EL HADI

C’ est ce qu’a indiqué le direc-
teur général (DG) de
l'établissement, Mohamed

Slimani. L'actualisation de cette liste
est "réalisée parallèlement à
l'adaptation des registres de com-
merce à la nouvelle nomenclature des
activités économiques", a précisé
Slimani sur les ondes de la chaîne I de
la Radio nationale.
Cette "opération permettra une meil-
leure régulation des importations à
travers l'identification précise des
opérateurs concernés et la moralisa-
tion de l'activité commerciale", a
ajouté le responsable, soulignant son
"incidence sur le niveau de conformité
des produits importés aux normes de
santé et de qualité".
La nomenclature des activités écono-
miques a connu quelques modifica-
tions, notamment l'introduction de
nouveaux symboles et appellations
permettant d'identifier le titulaire de la
marchandise et mieux définir les res-
ponsabilités.
Les opérateurs économiques ont
jusqu'au 31 décembre 2021 pour
adapter leurs registres de commerce.

Concernant le registre de commerce
électronique, l'intervenant a fait savoir
que "68 % des commerçants étaient
d'ores et déjà passés à cette formule,
le dernier délai étant fixé au 31
décembre prochain".
S'agissant des comptes sociaux des
sociétés par actions (SPA) et des
entreprises unipersonnelles, le CNRC
a enregistré le dépôt en ligne de 4.000
comptes sociaux pour l'exercice 2020.
Par ailleurs, 116 entreprises ont été
créées via la plateforme électronique
lancée officiellement à cet effet le 1er
mars dernier.En matière de troc, le
CNRC recense 252 personnes phy-
siques et 32 personnes morales exer-
çant cette activité.
Le nombre de commerçants en exer-
cice immatriculés au registre de com-
merce à travers le territoire national
s'élève à 2.126.349 personnes phy-

siques et morales au 5 janvier 2021.
Selon un document distribué à la
presse en marge des Journées natio-
nales sur le registre de commerce, le
nombre des sociétés immatriculées au
registre de commerce jusqu'au 5 jan-
vier 2021 s'élève à 245.251 sociétés.
Les activités de ces sociétés sont
réparties comme suit : production de
marchandise (75.037 sociétés), pro-
duction artisanale (1.666), distribution
en gros (24.053), importation
(43.017), distribution en détail
(19.152), services (79.367) et exporta-
tion (2.959).
Concernant le troc, les statistiques du
CNRC font état de 259 personnes acti-
vant dans ce domaine jusqu'au 5 jan-
vier dernier, dont 228 personnes phy-
siques et 31 personnes morales.
La wilaya d'Adrar enregistre le plus
grand nombre de commerçants acti-

vant dans le domaine du commerce de
troc, avec 144 personnes physiques et
9 personnes morales, ajoute la même
source.

R. E.
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Mise à jour de la liste des opérateurs
économiques

Les réserves d'eau du pays "seront suf-
fisantes jusqu'à l'automne prochain",
a rassuré à Beni-Slimane, à l'est de
Médéa, le ministre des Ressources en
eau, Mustapha Kamel Mihoubi.
"Pour le moment, nous avons des
réserve d'eau qui nous permettent
d'assurer une alimentation régulière
en eau potable jusqu'à l'automne pro-
chain, mais il faut qu'il y ait une éco-
nomie d'eau et mieux gérer ces
réserves de façon à éviter de graves
perturbations", a expliqué Mihoubi,en
marge de sa visite au barrage de Beni-
Slimane.
Dans l'optique d'une rationalisation
des réserves d'eau du pays, le ministre
a évoqué les alternatives qui s'offrent
au secteur en matière
d'approvisionnement, que ce soit
garce aux eaux souterraines, conven-
tionnelles ou superficielles, suscepti-
bles de "réduire les effets du manque
de pluviométrie", a-t-il affirmé.
"Nous avons trois alternatives et nous
devons les mettre en pratique à

chaque fois que la possibilité nous est
offerte pour transcender le problème
du manque de ressources hydriques",
a affirmé Mihoubi, assurant que la
"première alternative consiste en la
construction de retenues et d'ouvrages
hydrauliques pour capter les eaux
pluviales et celles des embouchures
pour les transférer par la suite vers les
barrages".
Le ministre a cité une expériences
récente au niveau de oued Sebaou à
Tizi-Ouzou, expliquant qu'au "lieu
que les eaux pluviales soient perdues
en mer, ce type de transfert a permis
d'apporter un volume d'eau de 60.000
m3 d'eau/jour au barrage de Taksebt,
alimenté à partir de ce cours d'eau",
ajoutant que "c'est cette solution que
son département est entrain de suivre
afin de s'adapter au changement cli-
matique et à la rareté des pluies".
La deuxième alternative que le secteur
des Ressources en eau explore égale-
ment, les "transferts inter-barrages,
quand les réserves le permettent et ne

mettent pas en cause toute la stratégie
nationale de distribution d'eau", a
noté Mihoubi qui a évoqué une troi-
sième alternative, celle du "recours au
dessalement d'eau de mer".
Cette dernière option "pourra être
généralisée au profit de régions,
situées dans un large couloir de 150
kilomètres, loin de la bande côtière,
qui pourraient être confronter à un
grave problème d'alimentation en eau
potable", a signalé le ministre, qui a
fait observer que la "conjugaison de
ces trois alternatives est en mesure
d'assurer un volume additif de plus
d'un milliard m3 d'eau".
Interrogé sur la probabilité de recourir
à des restrictions, au cas où les
réserves des barrages viendraient à
baisser, Mustapha Kamel Mihoubi, n'a
pas écarté le recours à des "restric-
tions", précisant que "quand il y a un
manque d'eau, "les restrictions
s'imposent, le temps que de nouveaux
projets entrent en service".

R. E.

RÉSERVES D'EAU DU PAYS

Suffisantes jusqu'à l’automne prochain

ÉCONOMIE FRANÇAISE
Croissance

de 0,4 % du PIB
L'économie française a entamé son
redressement début 2021, après avoir été
terrassée par l'épidémie de Covid-19 l'an
dernier, mais les restrictions sanitaires
ont continué de peser sur l'activité et le
gouvernement espère une reprise plus
franche avec la vaccination et le déconfi-
nement. Au premier trimestre, le produit
intérieur brut (PIB) a légèrement
rebondi, avec une croissance de 0,4 %
par rapport au trimestre précédent, selon
une première estimation publiée ven-
dredi par l'Insee.
Mais ce rebond reste toutefois "limité",
souligne l'Institut national de la statis-
tique, le PIB se situant encore 4,4 %
sous son niveau de fin 2019, juste avant
le début de la crise sanitaire. "C'est un
trimestre qui reste très marqué par les res-
trictions sanitaires, qui se sont durcies
au fil des mois", a souligné Julien
Pouget, chef du département conjoncture
de l'Insee. Le ministre des Comptes
publics Olivier Dussopt a lui salué sur
Twitter des chiffres "encourageants",
signe de la "résistance de l'économie et
de l'efficacité des mesures de soutien et
de relance prises par le gouvernement"
Après le recul de 1,4 % du PIB enregis-
tré au dernier trimestre 2020, la reprise
de l'économie vient notamment du léger
redressement de la consommation des
ménages (+0,3 %), même si elle est res-
tée fortement contrainte par les restric-
tions sanitaires (couvre-feu, fermeture
des grands centres commerciaux, des res-
taurants, lieux culturels, etc.). En mars,
elle a ainsi de nouveau reculé de 1,1 %.
Sur le trimestre, elle se situe d'ailleurs
encore très en dessous (-6,4 %) de son
niveau d'avant-crise, souligne l'Insee. Et
cela ne devrait pas s'arranger au début du
deuxième trimestre, avec un mois d'avril
marqué par le reconfinement.

R. E.

Le délai pour l'examen par
l'Autorité nationale
indépendante des élections
(Anie) des dossiers de
candidature aux élections
législatives du 12 juin
prochain prendra fin
aujourd'hui, dimanche.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

P as moins de 24.214 dossiers
étaient à l'examen, dernière étape
avant le coup d'envoi officiel de la

campagne électorale, le 17 mai.
Le délai de dépôt de ces dossiers auprès
de l'Anie a pris fin le 27 avril, après
avoir été prorogé de 5 jours à la demande
de l'Anie, après consultation du Conseil
d'État et du Conseil constitutionnel et
avis du Conseil des ministres. Le
Conseil constitutionnel a attesté de la
constitutionalité des dispositions de
l'ordonnance présidentielle portant pro-
longation des délais de dépôt de candida-
tures, considérant qu'elles "ne portent
pas atteinte aux garanties constitution-
nelles de l'exercice par le citoyen de son
droit d'être candidat". L'Anie a annoncé
samedi que son président, Mohamed
Charfi, recevra dimanche, à leur
demande, les chefs de partis politiques.
Selon les derniers chiffres communiqués
par cette instance, "le nombre total des
listes de candidatures a atteint 2.400 dont
1.180 listes de partis et 1.220 listes
i n d é p e n d a n t e s " .
Au total, 39 partis politiques ont
déposé des dossiers de candidature auprès
de l'Anie à travers les 58 wilayas du
pays, alors que la communauté nationale
établie à l'étranger a présenté 65 listes
dont 61 sous l'égide de partis politiques.
Conformément aux conditions à remplir
par les partis politiques pour la valida-
tion du dépôt des listes de candidatures,
fixées par l'Anie, "les listes des candi-

dats présentées au titre d'un parti poli-
tique doivent être appuyées par, au
moins, vingt-cinq mille (25.000) signa-
tures individuelles d'électeurs inscrits sur
les listes électorales". "Ces signatures
doivent être recueillies à travers, au
moins, 23 wilayas dont le nombre de
signatures exigées pour chacune des
wilayas ne saurait être inférieur à 300
ignatures", précise l'Anie.
Pour les listes indépendantes, chaque
liste doit être appuyée, pour chaque
siège à pourvoir, par, au moins, 100
signatures des électeurs de la circonscrip-
tion électorale. Pour les circonscriptions
électorales à l'étranger, la liste de candi-
dats est présentée soit au titre d'un ou de
plusieurs partis politiques, soit au titre
d'une liste indépendante appuyée d'au
moins 200 signatures pour chaque siège
à pourvoir parmi les électeurs de la cir-
conscription électorale concernée. Si le
dossier d'un candidat est rejetée par
l'Anie après examen, l'intéressé peut

introduire un recours auprès du tribunal
administratif territorialement compétent
dans un délai de 3 jours francs, à partir
de la date de sa notification, conformé-
ment aux dispositions de l'article 98 de
la loi organique relative au régime élec-
toral. Toutefois, "ce rejet peut faire
l'objet d'un recours auprès du tribunal
administratif d'Alger dans un délai de
cinq (5) jours francs, à partir de la date de
sa notification, pour les candidats des
circonscriptions électorales à l'étranger".
Le tribunal administratif doit statuer
dans un délai de 5 jours francs, à comp-
ter de la date d'enregistrement du recours.
Le jugement rendu est notifié, d'office et
immédiatement, par tous les moyens
légaux aux parties concernées, selon le
cas, au wali ou au chef de la représenta-
tion diplomatique ou consulaire, pour
exécution, prévoit le même article, pré-
cisant que "le jugement n'est susceptible
d'aucune voie de recours".

R. R.

PAR RIAD EL HADI

La suppression de la commercialisation
de l'essence super avec plomb au niveau
des stations-services interviendra au plus
tard début octobre prochain, a affirmé le
président du Comité de direction de
l'Autorité de régulation des hydrocar-
bures (ARH), Rachid Nadil.
S'exprimant dans un entretien à l'APS ,
M. Nadil a indiqué que "toutes les dispo-
sitions ont été prises pour mettre fin,
d'ici le mois d'octobre 2021, à l'usage de
l'essence super avec plomb ayant l'indice
d'octane 92, produite par les raffineries
algériennes". Nuisible à la santé et à
l'environnement,
"ce carburant n'est plus produit ou uti-
lisé dans le monde, à l'exception de l'Irak
et du Y émen", a-t-il encore souligné.
Les automobilistes devront ainsi utiliser
l'essence sans plomb ayant un indice

d'octane unifié "valable pour tous les
véhicules", selon le responsable affir-
mant que les tests à cet effet sont "en
cours et que le produit proposé sera tota-
lement" sécurisé pour les différentes
motorisations.
Selon M. Nadil, l'Algérie a "décidé aussi
d'abandonner cette essence plombée dans
le cadre de sa politique visant à mettre
fin à l'importation des carburants".
En effet, les raffineries algériennes ont
cessé en 2020 de produire l'essence
plombée, les capacités de production
sont donc orientées vers le sans plomb,
ce qui va permettre d'atteindre
l'autosuffisance en la matière.
Sonatrach dispose de capacités de pro-
duction de 4 millions de tonnes
d'essences par an, tandis que la consom-
mation nationale est estimée à une
moyenne de 3,7 millions de tonnes par
an.

Dans ce sens, le président de l'ARH fait
remarquer que "l'opération de suppres-
sion de l'essence super avec plomb qui
devait intervenir initialement durant le
premier semestre 2021, a été retardée en
raison de l'impact de la pandémie de
Covid-19 sur la demande interne".
Les quantités "d'essence sans plomb
devaient être stockées dans des cuves des-
tinées initialement pour le stockage de
l'essence plombée, ce qui fait que des
parois des réservoirs demeuraient conta-
minés par le plomb."
ll fallait "vendre toute la quantité stockée
de l'essence super avec plomb pour pou-
voir rincer les parois. Ceci ne pouvait
pas se réaliser en raison de la baisse de
consommation sous l'effet des mesures
de confinement prises dans le cadre de la
lutte contre le coronavirus", a-t-il expli-
qué.

R. E. .
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Fin aujourd'hui du délai
de l'examen des dossiers

ESSENCE SUPER AVEC PLOMB

Fin de commercialisation début octobre

DÉPÔT DE DOSSIERS POUR
L’ACCÈS AU NUMÉRO
DU CODE À BARRE

Un délai de 15 jours
fixé

Les opérateurs économiques disposent d’un
délai maximum de 15 jours, pour le dépôt de
leurs dossiers d’habilitation pour délivrer
le numéro du code à barre, auprès de la direc-
tion de la qualité et de la consommation au
ministère du Commerce ou de les transmet-
tre par voie électronique.
Les importateurs concernés doivent se
conformer aux dispositions de la nouvelle
loi au plus tard le 31 décembre 2021. En
fait, le ministère du Commerce porte à la
connaissance de l’ensemble des consom-
mateurs et des opérateurs économiques
intervenant dans le processus de mise à la
consommation des produits préemballés
(alimentaires et non alimentaires), qu’en
application des dispositions de l’article 28
du décret exécutif 05-464 du 6 décembre
2005, modifié et complété, relatif à
l’organisation et au fonctionnement de la
normalisation, un arrêté interministériel du
4 rajab 1442 correspondant au 16 février
2021 portant règlement technique fixant
les conditions et les modalités applicables
à l’apposition du code à barres sur les pro-
duits destinés à la consommation humaine
a été publié au Journal officiel numéro 23
du 28 mars 2021. Les principaux objectifs
visés à travers ce nouveau dispositif régle-
mentaire, se résument comme suit : renfor-
cer la sécurité des produits et la protection
des consommateurs ; assurer la traçabilité
des produits mis sur le marché et les pro-
duits exportés ; faciliter le rappel des pro-
duits non conformes, contrefaits ou pré-
sentant un risque pour la santé et la sécurité
des consommateurs et contribuer à la pro-
motion des produits algériens.
Cet arrêté prévoit notamment la définition
du champ d’application du texte ainsi que
les produits exclus de son domaine
d’application, la définition claire et pré-
cise de certaines expressions utilisées dans
le texte; l’obligation de l’apposition du
code à barres sur les produits; la détermina-
tion de la procédure à suivre par
l’intervenant afin d’obtenir un numéro de
code à barres délivré par une organisation
habilitée; l’obligation de l’apposition du
code à barres, pour les produits importés,
délivré par une organisation reconnue dans
leur pays d’origine; la création du comité
national de codification en code à barres
des produits ainsi que la fixation de ses
missions notamment, d’examiner et de
donner son avis sur les dossiers
d’habilitation et propose l’organisation
habilitée à délivrer le numéro du code à
barre.
Le ministère du Commerce précise que les
"intervenants concernés doivent se confor-
mer aux dispositions du présent arrêté dans
un délai de 2 années, à compter de sa date de
publication au Journal officiel". Par ail-
leurs, le Comité national de codification en
code à barres des produits, installé par le
ministre du Commerce, le lundi 26 avril
2021, a fixé des délais et ce, à compter de la
première publication du présent avis, sur le
site web officiel du ministère du Commerce
ou la presse nationale.

COLLISION ENTRE UN CAMION
ET UN TRAIN

Un mort à déplorer
Une personne est morte dans une collision,
survenu vendredi à Oran entre un camion et
un train de transport de voyageurs assurant
une navette sur la ligne ferroviaire Oran-
Aïn Temouchent, a-t-on appris des services
de la Protection civile.
L’accident s’est produit à 16h22 sur la ligne
ferroviaire dans la localité d’Aïn el-Beïda
(Es-Sénia) faisant un mort sur le coup, le
conducteur du camion âgé de 59 ans.
Le corps de la victime a été transféré vers la
morgue du centre hospitalier universitaire
d’Oran, selon la même source.

R. N.



La wilaya d’Oran connaît ces
dernières années une grande
attractivité de la part des
opérateurs, ce qui ouvre,
selon les spécialistes, de
grandes perspectives en
matière d’investissements et
donnera une nouvelle
impulsion au développement
local.

C et intérêt particulier des investis-
seurs s’est traduit par la création
de nouvelles zones industrielles,

la réhabilitation des zones d’activités
existantes et la création d’autres de
petite envergure au niveau des com-
munes. Les autorités locales veillent
également à accompagner les investis-
seurs dans leurs projets. A cet effet, il
a été procédé, au début de l’année en
cours, à la création d’une cellule tech-
nique au niveau du siège de la wilaya
avec pour mission d’être à l’écoute
des investisseurs, d’intervenir pour
répondre aux préoccupations des opé-
rateurs économiques et régler les pro-
blèmes rencontrés.
Cette cellule est composée de cadres
de la wilaya et de représentants de la
chambre de commerce et de
l’industrie et des directions locales.
La wilaya d’Oran recense actuelle-
ment plus de 300 projets en cours de
réalisation dont 110 concernant le sec-
teur du tourisme, 52 autres dédiés à
l’industrie de transformation et le
reste concerne les autres segments de
production et des services.
Le directeur local de l’industrie,
Djaballah Farid, a indiqué à l’APS

que "la wilaya d’Oran polarise
l’intérêt des investisseurs", soulignant
que parmi les projets retenus figurent
six concernant le secteur de l’agro-ali-
mentaire. "La wilaya compte plus de
10.000 hectares de terres agricoles
irriguées, ce qui est un atout pour
encourager des investissements dans
le créneau de l’industrie de transfor-
mation", a-t-il estimé.
Le même responsable a également
souligné que la "wilaya a retenu, au
cours de cette dernière décennie,
quelque 899 projets d’investissement
dans différents créneaux et pour les-
quels une superficie de 1.222 hectares
a été attribuée".
Afin de garantir les bonnes conditions
de réalisation des nouveaux projets, il
a été procédé au raccordement de 25
projets industriels et agricoles au
réseau d’alimentation en énergie élec-
trique. Les travaux de 15 autres nou-
veaux raccordements sont actuelle-
ment en cours de réalisation.
Plusieurs mesures ont été prises pour

alimenter ces projets en électricité et
en gaz naturel dont le paiement des
coûts des travaux par tranches de la
part des investisseurs.
L’investisseur a le libre choix de rete-
nir Sonelgaz ou une entreprise privée
agréée pour prendre en charge les tra-
vaux de raccordement.
Par ailleurs, le secteur industriel de la
wilaya d’Oran s’est renforcé de 2 nou-
velles zones. La première est implan-
tée à Bethioua.
Ces nouvelles entités s’ajouteront aux
4 autres zones industrielles implantées
respectivement à Hassi-Ameur et Es-
Senia représentant une superficie de
plus de 600 hectares ainsi que la zone
industrielle d’Arzew, représentant le
pôle pétrochimique dans la région
ouest du pays.
Ces nouvelles zones ouvriront des
"perspectives prometteuses" pour
l’investissement notamment dans les
secteurs stratégiques créateurs
d’emplois et de richesses, a-t-on
estimé.

La direction de la Santé a adopté des
mesures préventives "rigoureuses"
visant à endiguer la propagation du
variant indien (B.1.617), après la
détection de 6 cas, indique la direction
locale du secteur.
Il s'agit de la "mobilisation d'équipes
médicales pour mener des enquêtes
épidémiologiques approfondies dans
l'entourage des personnes infectées,
tout en plaçant les personnes ayant
été en contact direct avec le premier
cas positif au variant indien en confi-
nement volontaire", a déclaré à l'APS
le directeur de la Santé, Mohamed
Bourahla.
Selon les explications du directeur, les
"enquêtes épidémiologiques et les
analyses médicales ont concerné 60
personnes ayant effectué des analyses
de laboratoire, avant d'être placées en
confinement à domicile, tandis que les
cas confirmés ont été isolés et soumis
à l'observation médicale périodique
par une équipe médicale spécialisée".
L'Institut Pasteur avait annoncé, lundi,

la détection de 6 cas du variant indien
à Tipasa. La souche découverte à
Tipasa est de "sous-type 2 qui com-
porte des différences par rapport au
mutant hybride circulant actuellement
en Inde".
L'Institut Pasteur rappelle que ce
variant "est classé par l'OMS comme
"variant à suivre après les variants
dits préoccupants, à savoir: les
variants britannique, sud-africain et
brésilien".
Après avoir rassuré que l'état de santé
des 6 cas atteints du variant indien est
stable, le directeur de la santé a dit
appréhender les répercussions "du
relâchement et de la non observation
des mesures sanitaires préventives
pour la lutte contre la pandémie
notamment l'irresponsabilité observée
ces derniers jours dans les marchés et
les centres commerciaux bondés de
monde".
M. Bourahla a rappelé aux citoyens
l'importance de maintenir un haut
degré de vigilance et de faire preuve

de sens des responsabilités à même de
contrer la propagation de cette pandé-
mie dans la wilaya de Tipasa.
La wilaya de Tipasa est restée hors de
la zone de danger durant une longue
période avant sa réintégration sur la
liste des 39 wilayas concernées par le
dernier réaménagement des horaires
de confinement décidé par le gouver-
nement pour une période de 15 jours.
Avec l'évolution récente de la situa-
tion épidémiologique enregistrée dans
la wilaya de Tipasa, en raison de
l'apparition du nouveau variant indien,
le directeur de la santé appelle les
citoyens au "strict respect des règles
fondamentales stipulées dans le proto-
cole sanitaire (le port des masques de
protection, la distanciation physique
et le lavage fréquent des mains), qui
représentent, en cette circonstance, la
seule garantie pour endiguer la pro-
pagation du virus et éviter de nou-
veaux cas de contamination".
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JIJEL, PORT DE DJENDJEN
Hausse des échanges
commerciaux durant
le 1er trimestre 2021

Le port de Djendjen à Jijel a réalisé une
croissance de l’ordre de 37 % des
échanges commerciaux durant le pre-
mier trimestre de l’année 2021 compara-
tivement à la même période de l’année
précédente. En effet, le port de Djendjen
a enregistré durant les 3 premiers mois
de l'année 2021 une croissance des
échanges commerciaux estimée à 37 %,
comparativement à la même période de
l’année 2020, soit l’équivalent de 1,5
million de tonnes de marchandises com-
mercialisées.
La croissance enregistrée résulte de la
hausse du volume des exportations,
notamment de clinker, en sus de l’entrée
en production du complexe sidérurgique
de Bellara situé à El-Milia nécessitant le
recours à l'importation de la matière
première. Le complexe a également pro-
cédé, la semaine dernière à l'exportation
d’une quantité de 17.000 tonnes de bil-
lettes. La croissance du volume des
échanges devrait maintenir son rythme
le long de cette année notamment en
matière d’exportation.
Le port de Djendjen projette d’atteindre
5 millions de tonnes en termes
d'échanges commerciaux durant l’année
2021, selon son premier responsable
qui rappelle que le port avait réalisé en
2020 une croissance des échanges com-
merciaux estimée à 7 %, soit 4,75 mil-
lions de tonnes de marchandises com-
mercialisées (entre import et export) en
dépit des répercussions du coronavirus.

BLIDA
La BADR propose des

prestations de
la finance islamique

L'Agence de la Banque d'agriculture et
de développement rural (BADR) dans la
wilaya de Blida propose désormains à
ses clients des prestations de la finance
islamique. Un bouquet de 14 produits
est proposé en conformité avec les pré-
ceptes de la chariaâ, dont 6 relatifs aux
comptes courants et aux comptes
épargne et les 8 autres destinés au finan-
cement de projets d'investissement, des
besoins d'exploitation et des opérations
d'exportation dans tout les secteurs,
notamment l'agriculture et l'industrie de
transformation.
La généralisation des produits de la
finance islamique à travers les agences
de la BADR des 58 wilayas du pays,
sera effective avant la fin de l'année
2022, sachant que cette banque compte
327 agences.
Le ministre des Finances a souligné, à
l'occasion, le "rôle important que peut
jouer cette nouvelle prestation dans
l'attraction des liquidités qui circulent
sur le marché parallèle, par le relève-
ment de l'inclusion financière et
l'amélioration de la qualité des presta-
tions fournies aux clients".
Lors de sa rencontre avec les employés
de la banque, M. Benabderrahmane a
particulièrement insisté sur l'impératif
de "simplifier les procédures d'ouverture
des comptes bancaires, en vue de resti-
tuer la confiance du citoyen". Il a, éga-
lement, proposé une extension des
heures de travail au niveau d'au moins 3
agences de la wilaya, jusqu'à 18h30.

APS
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Même si le bonheur demeure
une des choses les plus
importantes dans la vie des
gens en général, la science
n’a que peu à dire à son sujet.
Car le concept même du
bonheur est difficile à saisir.

S’ agit-il d’une idée, d’une
émotion, d’une vertu, d’une
philosophie, d’un idéal ou

est-ce tout simplement programmé
dans les gènes de certains individus ?
Aucune définition du bonheur ne fait
l’unanimité et pourtant, de nos jours,
nombreux sont ceux qui cherchent à
vendre du bonheur : les dealers de
drogue, les compagnies pharmaceu-
tiques, Hollywood, les compagnies de
jouets, les gourous de toutes sortes et,
bien sûr, Disney, créateur de l’endroit
le plus joyeux sur terre ! Peut-on vrai-
ment acheter le bonheur ? Le bonheur
s’atteint-il en maximisant les plaisirs,
en devenant célèbre et en faisant for-
tune, ou en menant une vie remplie de
loisirs illimités ? Ces trois articles sur
le bonheur survoleront brièvement
l’évolution du bonheur dans la pensée
occidentale, avant de se concentrer
sur la compréhension culturelle du
bonheur telle qu’on la trouve de nos
jours en Occident. Enfin, nous par-
lerons de la signification du bonheur
en islam et de quelques moyens utiles
pour l'atteindre.

L’évolution du bonheur dans
la pensée occidentale

L’idée chrétienne du bonheur est
basée sur une citation de Jésus: "Vous,
de même, vous êtes maintenant dans
la douleur, mais je vous verrai de
nouveau : alors votre cœur sera rem-
pli de joie, et cette joie, personne ne
pourra vous l'enlever." (Jean 16:22).
L’idée chrétienne du bonheur a
évolué au fil des siècles, tout en
reposant sur une théologie du péché,
tel que l’a expliqué Saint-Augustin
dans La Cité de Dieu, où il affirme
qu’à cause du péché originel d’Adam
et Ève, le véritable bonheur est "inat-
teignable dans cette vie". En 1776,
Thomas Jefferson, résumant un siècle
de réflexion sur le sujet en Europe et
en Amérique, a estimé que la "pour-
suite du bonheur est une réalité qui va
de soi". En effet, la poursuite du bon-
heur avait été si souvent discutée et
affirmée que, pour la plupart des
gens, nul n’était besoin de la ques-
tionner. Assurer "le plus grand bon-
heur pour le plus grand nombre" était
devenu l’impératif moral du siècle.
Mais à quel point cette poursuite du
bonheur allait-elle de soi? Était-elle si
évidente que le bonheur devenait
notre raison de vivre innée ? Des
chrétiens reconnurent que si la plu-
part des êtres humains cherchaient à
atteindre le bonheur durant leur

séjour sur terre, ils demeuraient scep-
tiques quant à son atteinte réelle. Plus
tard, Jefferson lui-même se montrait
pessimiste quant à l’atteinte réelle de
ce bonheur tant recherché. Dans une
lettre datée de 1763, il précise que "le
bonheur parfait (…) n’a jamais été
destiné, par Dieu, à être le lot d’une
de Ses créatures", ajoutant, d’un ton
grave, que "même les plus chanceux
d’entre nous, durant leur séjour sur
terre, sont régulièrement confrontés à
toutes sortes de calamités et malheurs
qui les affectent grandement.
Raffermir notre esprit" face à ces
épreuves, conclut-il, " devrait con-
stituer les principaux soucis et efforts
de nos vies." Tandis qu’au cinquième
siècle, Boèce affirmait que "Dieu est
le bonheur même", au milieu du XIXe

siècle, la formule était inversée pour
devenir "le bonheur est Dieu".

Le bonheur: idole des idoles
Le bonheur est le point central de la
vie moderne, la source de
l’inspiration humaine, la raison d’être
de l’existence, le pourquoi du com-
ment. Si le bonheur ne faisait pas par-
tie, comme l’affirmait Freud, "du
plan de la Création", nombreux sont
ceux qui étaient prêts à altérer
l’œuvre du Créateur en le manufac-
turant et en l’exportant sous le nom de
démocratie et d’économie de marché
(matérialisme). Comme le faisait
remarquer le philosophe Pascal
Bruckner, " le bonheur est le seul
horizon de nos démocraties contem-
poraines". En tant que religion de
substitution, le matérialisme a relo-
calisé Dieu dans les centres commer-
ciaux. Il est commun de croire qu’une
personne atteint le bonheur une fois
qu’elle devient riche, puissante ou
célèbre. Les jeunes veulent devenir

des stars, tandis que les plus vieux
rêvent de remporter le gros lot à la
loterie. Nous croyons que le bonheur
se trouve là où le stress, la tristesse et
les irritations quotidiennes sont
absents. Pour certains, le bonheur se
trouve dans les thérapies dissocia-
tives. L’historienne Eva Moskowitz
nous donne une idée de l’obsession
américaine pour les thérapies de
toutes sortes:
"De nos jours, cette obsession ne con-
naît aucune limite… il y a plus de 260
types différents de programmes en
douze étapes dans ce pays." Une des
raisons pour lesquelles nous avons
tant de mal à atteindre le bonheur est
que nous n’avons aucune idée de ce
que nous cherchons réellement et de
ce qu’est véritablement le bonheur.
Par conséquent, nous faisons preuve
de mauvais jugement et prenons de
mauvaises décisions tout au long de
notre vie. Un conte islamique illustre
bien cette relation entre le jugement et
le bonheur. "Ô, grand sage
Nasrouddine, demanda l’étudiant:
J’aimerais vous poser une question
très importante: Quel est le secret
pour atteindre le bonheur?"
Nasrouddine réfléchit un moment et
dit : "Le secret du bonheur est un bon
sens du jugement." "Ah bon", dit
l’étudiant. "Et comment acquiert-on
un bon sens du jugement ?" "Par
l’expérience", répondit Nasrouddine.
" Bien sûr", répondit l’étudiant. "Et
comment acquiert-on de l’expérience
?" "En faisant preuve de mauvais
jugements." Un exemple de bon juge-
ment consiste à réaliser que le confort
matériel en lui-même n’est pas garant
du bonheur. Étant parvenus à cette
conclusion grâce à notre bon juge-
ment, nous ne nous arrêtons pourtant
pas là. Nous continuons d’aspirer

sans relâche à un bonheur qui semble
hors de portée. Nous gagnons plus
d’argent en pensant que cela nous
rendra plus heureux et, ce faisant,
nous négligeons notre famille, notre
entourage et les choses essentielles de
la vie. Les grands événements aux-
quels nous rêvons portent en eux
beaucoup moins de bonheur que nous
l’imaginons. En plus de réaliser qu’ils
nous apportent moins que prévu, en
termes de bonheur, ils nous amènent à
ne plus savoir ce que nous voulons,
au juste, et à ne plus savoir ce qui
nous rendrait heureux ni comment
l’obtenir. Le bonheur durable ne se
trouve pas dans la réussite matérielle.
Imaginez que quelqu’un puisse, d’un
claquement de doigts, vous donner la
célébrité, la fortune et du temps
libre à revendre. Seriez-vous plus
heureux ? Vous seriez, certes,
euphorique sur le coup. Mais ça ne
durerait pas. Petit à petit, vous vous
adapteriez à cette nouvelle situation
et votre vie reprendrait son cours,
avec ses hauts et ses bas et son cock-
tail d’émotions au quotidien. Toutes
les études ont démontré que, quelques
mois plus tard, ceux qui ont remporté
des gros lots à la loterie ne sont pas
plus heureux que la moyenne des
gens. Et, pour retrouver l’euphorie
des premiers moments, il faudrait que
survienne, dans leur vie, un événe-
ment encore plus excitant. Nous
avons des fours à micro-ondes, des
téléviseurs grand écran, des répon-
deurs téléphoniques et des vêtements
dernier cri... sommes-nous plus
heureux? Non... Le Prophète de Dieu
a dit : "L’enrichissement ne s’acquiert
pas par la possession d’une grande
fortune. Le véritable enrichissement
est celui de l’âme." (Sahih Boukhari).

Divers concepts du bonheur
en Islam
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Ramadhan oblige tout
musulman à jeûner du lever
jusqu'au coucher du soleil.
Ces changements du rythme
de vie entraînent également
des modifications dans le
rythme du sommeil.

R amadhan est un mois sacré chez
les musulmans. Il correspond à
la célébration du mois au cours

duquel Allah commença à révéler ses
enseignements au Prophète
Mohamed (qsssl). Durant cette péri-
ode, il est interdit de manger, de
boire, de fumer et de respirer des par-
fums, entre le lever et le coucher du
soleil. Le but de ce jeûne est
d'échapper aux conditions matérielles
de la vie humaine et de se rapprocher
ainsi de Dieu. Peut-être l'esprit y
parvient-il, mais le corps, lui, reste
assujetti à des contingences très
matérielles telles que le sommeil et
l'alimentation. Ainsi, des médecins
ont voulu savoir si les changements
de rythme imposés par le Ramadan
avaient un effet sur le sommeil.
Huit jeunes hommes ont accepté de
se prêter à l'expérience des
chercheurs. Leur activité cérébrale a
été enregistrée au cours de quatre
séances de deux nuits consécutives:
la première 15 jours avant le

Ramadhan, puis au 11e jour de
Ramadhan, au 25e jour et enfin 15
jours après la fin du jeûne. L'analyse
des résultats a ainsi pu démontrer que
le temps d'endormissement s'est
allongé en période de jeûne et que
l'organisation des différentes phases
du sommeil s'est modifiée. Le temps
global de sommeil a diminué, mais de
façon inégale: la proportion de som-
meil non paradoxal a augmenté tandis
que le temps de sommeil paradoxal
(phase de sommeil durant laquelle on
rêve) lui, a diminué. En même temps
que ces modifications du sommeil,
des perturbations du rythme circadien

de température ont également été
observées. Il existe en effet, des vari-
ations cycliques de la température du
corps au cours d'une journée, et
celles-ci sont décalées de 2 à 3 heures
pendant la période de jeûne. Une aug-
mentation de la température cor-
porelle a également été enregistrée la
nuit ainsi qu'une diminution de
l'amplitude de ces cycles (différence
entre la température la plus élevée et
la moins élevée). En bref, le jeûne
modifie les rythmes physiologiques
du sommeil et de la température, les
deux étant liés.
Les chercheurs ont vérifié que la

valeur énergétique de la nourriture ne
changeait pas pendant la période de
Ramadhan. Elle ne pouvait donc pas
expliquer ces modifications du som-
meil. Selon eux, l'inversion des
rythmes alimentaires serait à l'origine
des modifications observées. On ne
peut cependant pas exclure que
l'excitation apportée par la rupture du
jeûne le soir venu ne facilite pas
l'endormissement et contribue à ces
décalages de rythmes. Autrement dit,
l'ambiance plus festive le soir
favorise un coucher plus tardif !

On le retrouve sur toutes les
tables, dans la majorité des
recettes, et il peut parfois
vous faire éternuer... oui, on
vous parle ici du poivre noir
! Peu de gens se question-
nent à propos du poivre,
mais il est intéressant d'en
connaître l'origine, la cul-
ture, les variétés... Nous fer-
ons ici un petit tour d'horizon
dans l'univers du poivre.

Origine du poivre :
Le poivre est le petit fruit
jaune du poivrier qui pousse
en grappes suspendues à des
lianes. Le poivrier est origi-
naire de l’Inde et appartient à
la famille des pipéracées.
Plus de 600 espèces de
poivriers existent à travers le
monde. On le récolte aussi à
l’est de Java en Indonésie, au
Sri Lanka, en Australie, au
Brésil et à Madagascar. Lors
de la cueillette, les grains
sont jaunâtres, puis noircis-
sent en séchant au soleil.
Mais on trouve aussi le
poivre blanc et vert. Le

poivre rose n'est pas classé
parmi la famille des poivres.
C'est en fait une petite baie
au goût poivré.

Un peu d’histoire :
Originaire de l’Inde, le
poivre est la plus connue des
épices. Selon une légende, il
était si prisé des dieux que
ces derniers firent protéger
les poivriers par des serpents
pour éviter que les mortels
en abusent. Peu à peu, il a
séduit les anciens Égyptiens,
les Grecs et les Romains.
Lors de la chute de Rome, le

poivre fut utilisé comme
monnaie d’échange pour
payer les tributs aux
envahisseurs barbares. Et
durant tout le Moyen-Âge, il
servit de véritable monnaie.
La recherche de ce poivre si
précieux incita maints explo-
rateurs à se lancer dans la
traversée des mers et fut
ainsi à l’origine de la décou-
verte des continents.

En cuisine :
Le poivre noir est l’épice la
plus importante en gas-
tronomie. C’est une épice

parfumée et à goût légère-
ment piquant. Il sert de
condiment pour affiner la
saveur des plats classiques et
pour les régimes diététiques,
comme la salade, la viande,
le poisson et les grillades en
général.
On connaît le poivre en cui-
sine par son goût piquant qui
rehausse les mets à base de
viande et poisson, dans les
soupes et les salades et
même, parfois, dans certains
desserts.
Notre secret: Ne poivrez
vos plats cuisinés qu’au

dernier moment, le poivre ne
supporte pas la chaleur pro-
longée.

Vertus thérapeutiques :
Le poivre noir a aussi des
vertus thérapeutiques. Il
stimule la digestion, contrôle
la douleur, est expectorant et
peut aider à la cicatrisation
de petites blessures. Ses pro-
priétés qui facilitent le transit
intestinal sont réputées pour
les régimes diététiques. On
l'utilise parfois sous forme
d'huile essentielle, diluée
dans de l'eau, de l'huile ou de
la crème à massage.
On raconte également que le
poivre noir possède des ver-
tus aphrodisiaques! Le
poivre long aurait été connu
même avant le poivre noir.
Les grains réunis sur des
petits épis en forme de cylin-
dres possèdent les mêmes
propriétés que le poivre noir,
mais seraient un peu plus
aromatiques. Il est intéres-
sant d'essayer les différentes
variétés de poivre.
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Gigot d’agneau 
au four

Ingrédients:
1 gigot d’agneau de 2,5 kg environ
2 gousses d’ail
2 c. à soupe d’huile environ
1 petit oignon
sel, poivre
800 g de haricots verts ou pomme de terre pour
l’accompagnement

Préparation:
Préchauffer le four. Peler les gousses d’ail. A
l’aide d’un couteau pointu, les faire pénétrer
dans la viande en plusieurs endroits. Enduire
légèrement d’huile et mettre dans un plat.
Ajouter l’oignon coupé en deux. Cuire à four
chaud 40 minutes environ. A mi-cuisson retourn-
er la viande. Saler, poivrer. Arroser au besoin
avec un peu d’eau pendant la cuisson. Découper
la viande en tranches sur un plat de service
chaud. La viande doit être rosée au centre. Verser
le jus dans une saucière. Servir de suite dans des
assiettes chaudes avec les haricots verts ou les
pommes de terre cuits à la vapeur.

Salade de riz

Ingrédients :
Du riz cuit 
Du maïs en boîte
Des betteraves coupées en dés
Des cornichons coupés en morceaux
Des pommes de terre cuites à l’eau et coupées en
dés
2 tomates
De la mayonnaise
Du sel et du poivre
De la ciboulette hachée
1 boîte de thon 

Préparation:
Mélanger le riz avec le maïs, ajouter le thon, la
mayonnaise, les betteraves, les pommes de terre
etassaisonner. Décorez votre salade à votre
guise.

Soupe de poissons
et légumes

Ingrédients:
1 kg de poissons à chair blanche (soles,

cabillaud..)
250 g de carottes
250 g de pommes de terre
2 poireaux,
1 tomate
1 petit oignon, 1 petit poivron vert
1/2 botte de persil et de coriandre
2 c. à soupe d’huile
2 gousses d’ail
1 c. à café de sauce tomate
3 l d’eau
Sel, poivre
1 citron coupé en quartiers
2 c. à café de persil haché

Préparation:
Dans une marmite, faire revenir dans l’huile
chaude l’oignon et l’ail. Ajouter l’eau, le per-
sil et la coriandre. Ajouter le poisson, faire
cuire à feu doux pendant 30 minutes. Retirer
la marmite du feu et réserver. Retirer les
peaux et les arêtes des poissons. Mixer avec le
bouillon, passer au chinois et réserver. Dans
une autre marmite, mettre à cuire les légumes
avec le sel et le poivre. Mixer également les
légumes après cuisson et les passer au chinois.
Dans une marmite, mettre à chauffer sur feu
doux, le poisson mixé avec son bouillon,
ajouter les légumes mixés et la sauce tomate,
bien mélanger le tout. Rectifier
l’assaisonnement. Servir la soupe bien chaude
aupoudrée de persil haché, accompagnée de
quartiers de citron.

Cigares au thon 
et légumes

Ingrédients:
10 feuilles de diouls
1 boîte de thon au naturel, égoutté et émietté
1 courgette en julienne
1 poivron rouge, épépiné et coupé en petits
morceaux
1 blanc de poireau en julienne
4 œufs durs, coupés en petits morceaux
3 c. à soupe de persil haché
1 pincée de paprika en poudre
1 petite boîte de champignons émincés
1 petite carotte en julienne
150 g de fromage râpé
1 c à soupe de ciboulette hachée
Sel et poivre 
2 c. à soupe d’huile d’olive

Préparation:
Faire chauffer l’huile dans une poêle. Y faire
blondir les poireaux pendant quelques minutes.
Ajouter la carotte, la courgette et continuer la cuis-
son pendant quelques minutes en remuant. Saler et
poivrer, incorporer les champignons, le  paprika, la
ciboulette et le persil. Laisser cuire pendant 10
minutes environ, jusqu’à évaporation du liquide.
Ajouter le thon et les œufs durs et bien mélanger.
Cuire le tout pendant quelques minutes.
Préchauffer le four à 180 C. Couper les feuilles de
diouls en quatre. Déposer une bonne cuillère à
soupe de la farce au thon et saupoudrez de fromage
râpé. Rouler le cigare en répartissant au fur et à
mesure le farce au thon et légumes. Poser les ciga-
res ainsi confectionnés sur une feuille de papier
sulfurisé. Faire cuire au four 5 à 7 minutes à 180
°C, le temps que les cigares soient bien dorés. A la
sortie du four, décorer avec de la ciboulette.
Limonade-maison

Ingrédients:
150 g de sucre
600 ml d’eau
150 ml de jus de citron
3 c. à soupe de zestes de citron râpé
Quelques branches de menthe
Quartiers de citron
Feuilles de menthe
Préparation:
Mettre le jus et les zestes de citron avec les branch-
es de menthe dans un saladier, ajouter 300 ml
d’eau, couvrez et laissez reposer toute une nuit.
Porter à ébullition le sucre dans une casserole avec
300 ml d’eau. Retirer du feu et laissez refroidir.
Verser le jus de citron dans un saladier en filtrant
avec une passoire. Ajoutez le sirop de sucre et
mélangez soigneusement le tout. Verser dans une
carafe. Servez avec les quartiers de citron et
décorez avec les feuilles de menthe.

Poivre noir : l’incontournable en cuisine!
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Même si le bonheur demeure
une des choses les plus
importantes dans la vie des
gens en général, la science
n’a que peu à dire à son sujet.
Car le concept même du
bonheur est difficile à saisir.

S’ agit-il d’une idée, d’une
émotion, d’une vertu, d’une
philosophie, d’un idéal ou

est-ce tout simplement programmé
dans les gènes de certains individus ?
Aucune définition du bonheur ne fait
l’unanimité et pourtant, de nos jours,
nombreux sont ceux qui cherchent à
vendre du bonheur : les dealers de
drogue, les compagnies pharmaceu-
tiques, Hollywood, les compagnies de
jouets, les gourous de toutes sortes et,
bien sûr, Disney, créateur de l’endroit
le plus joyeux sur terre ! Peut-on vrai-
ment acheter le bonheur ? Le bonheur
s’atteint-il en maximisant les plaisirs,
en devenant célèbre et en faisant for-
tune, ou en menant une vie remplie de
loisirs illimités ? Ces trois articles sur
le bonheur survoleront brièvement
l’évolution du bonheur dans la pensée
occidentale, avant de se concentrer
sur la compréhension culturelle du
bonheur telle qu’on la trouve de nos
jours en Occident. Enfin, nous par-
lerons de la signification du bonheur
en islam et de quelques moyens utiles
pour l'atteindre.

L’évolution du bonheur dans
la pensée occidentale

L’idée chrétienne du bonheur est
basée sur une citation de Jésus: "Vous,
de même, vous êtes maintenant dans
la douleur, mais je vous verrai de
nouveau : alors votre cœur sera rem-
pli de joie, et cette joie, personne ne
pourra vous l'enlever." (Jean 16:22).
L’idée chrétienne du bonheur a
évolué au fil des siècles, tout en
reposant sur une théologie du péché,
tel que l’a expliqué Saint-Augustin
dans La Cité de Dieu, où il affirme
qu’à cause du péché originel d’Adam
et Ève, le véritable bonheur est "inat-
teignable dans cette vie". En 1776,
Thomas Jefferson, résumant un siècle
de réflexion sur le sujet en Europe et
en Amérique, a estimé que la "pour-
suite du bonheur est une réalité qui va
de soi". En effet, la poursuite du bon-
heur avait été si souvent discutée et
affirmée que, pour la plupart des
gens, nul n’était besoin de la ques-
tionner. Assurer "le plus grand bon-
heur pour le plus grand nombre" était
devenu l’impératif moral du siècle.
Mais à quel point cette poursuite du
bonheur allait-elle de soi? Était-elle si
évidente que le bonheur devenait
notre raison de vivre innée ? Des
chrétiens reconnurent que si la plu-
part des êtres humains cherchaient à
atteindre le bonheur durant leur

séjour sur terre, ils demeuraient scep-
tiques quant à son atteinte réelle. Plus
tard, Jefferson lui-même se montrait
pessimiste quant à l’atteinte réelle de
ce bonheur tant recherché. Dans une
lettre datée de 1763, il précise que "le
bonheur parfait (…) n’a jamais été
destiné, par Dieu, à être le lot d’une
de Ses créatures", ajoutant, d’un ton
grave, que "même les plus chanceux
d’entre nous, durant leur séjour sur
terre, sont régulièrement confrontés à
toutes sortes de calamités et malheurs
qui les affectent grandement.
Raffermir notre esprit" face à ces
épreuves, conclut-il, " devrait con-
stituer les principaux soucis et efforts
de nos vies." Tandis qu’au cinquième
siècle, Boèce affirmait que "Dieu est
le bonheur même", au milieu du XIXe

siècle, la formule était inversée pour
devenir "le bonheur est Dieu".

Le bonheur: idole des idoles
Le bonheur est le point central de la
vie moderne, la source de
l’inspiration humaine, la raison d’être
de l’existence, le pourquoi du com-
ment. Si le bonheur ne faisait pas par-
tie, comme l’affirmait Freud, "du
plan de la Création", nombreux sont
ceux qui étaient prêts à altérer
l’œuvre du Créateur en le manufac-
turant et en l’exportant sous le nom de
démocratie et d’économie de marché
(matérialisme). Comme le faisait
remarquer le philosophe Pascal
Bruckner, " le bonheur est le seul
horizon de nos démocraties contem-
poraines". En tant que religion de
substitution, le matérialisme a relo-
calisé Dieu dans les centres commer-
ciaux. Il est commun de croire qu’une
personne atteint le bonheur une fois
qu’elle devient riche, puissante ou
célèbre. Les jeunes veulent devenir

des stars, tandis que les plus vieux
rêvent de remporter le gros lot à la
loterie. Nous croyons que le bonheur
se trouve là où le stress, la tristesse et
les irritations quotidiennes sont
absents. Pour certains, le bonheur se
trouve dans les thérapies dissocia-
tives. L’historienne Eva Moskowitz
nous donne une idée de l’obsession
américaine pour les thérapies de
toutes sortes:
"De nos jours, cette obsession ne con-
naît aucune limite… il y a plus de 260
types différents de programmes en
douze étapes dans ce pays." Une des
raisons pour lesquelles nous avons
tant de mal à atteindre le bonheur est
que nous n’avons aucune idée de ce
que nous cherchons réellement et de
ce qu’est véritablement le bonheur.
Par conséquent, nous faisons preuve
de mauvais jugement et prenons de
mauvaises décisions tout au long de
notre vie. Un conte islamique illustre
bien cette relation entre le jugement et
le bonheur. "Ô, grand sage
Nasrouddine, demanda l’étudiant:
J’aimerais vous poser une question
très importante: Quel est le secret
pour atteindre le bonheur?"
Nasrouddine réfléchit un moment et
dit : "Le secret du bonheur est un bon
sens du jugement." "Ah bon", dit
l’étudiant. "Et comment acquiert-on
un bon sens du jugement ?" "Par
l’expérience", répondit Nasrouddine.
" Bien sûr", répondit l’étudiant. "Et
comment acquiert-on de l’expérience
?" "En faisant preuve de mauvais
jugements." Un exemple de bon juge-
ment consiste à réaliser que le confort
matériel en lui-même n’est pas garant
du bonheur. Étant parvenus à cette
conclusion grâce à notre bon juge-
ment, nous ne nous arrêtons pourtant
pas là. Nous continuons d’aspirer

sans relâche à un bonheur qui semble
hors de portée. Nous gagnons plus
d’argent en pensant que cela nous
rendra plus heureux et, ce faisant,
nous négligeons notre famille, notre
entourage et les choses essentielles de
la vie. Les grands événements aux-
quels nous rêvons portent en eux
beaucoup moins de bonheur que nous
l’imaginons. En plus de réaliser qu’ils
nous apportent moins que prévu, en
termes de bonheur, ils nous amènent à
ne plus savoir ce que nous voulons,
au juste, et à ne plus savoir ce qui
nous rendrait heureux ni comment
l’obtenir. Le bonheur durable ne se
trouve pas dans la réussite matérielle.
Imaginez que quelqu’un puisse, d’un
claquement de doigts, vous donner la
célébrité, la fortune et du temps
libre à revendre. Seriez-vous plus
heureux ? Vous seriez, certes,
euphorique sur le coup. Mais ça ne
durerait pas. Petit à petit, vous vous
adapteriez à cette nouvelle situation
et votre vie reprendrait son cours,
avec ses hauts et ses bas et son cock-
tail d’émotions au quotidien. Toutes
les études ont démontré que, quelques
mois plus tard, ceux qui ont remporté
des gros lots à la loterie ne sont pas
plus heureux que la moyenne des
gens. Et, pour retrouver l’euphorie
des premiers moments, il faudrait que
survienne, dans leur vie, un événe-
ment encore plus excitant. Nous
avons des fours à micro-ondes, des
téléviseurs grand écran, des répon-
deurs téléphoniques et des vêtements
dernier cri... sommes-nous plus
heureux? Non... Le Prophète de Dieu
a dit : "L’enrichissement ne s’acquiert
pas par la possession d’une grande
fortune. Le véritable enrichissement
est celui de l’âme." (Sahih Boukhari).

Divers concepts du bonheur
en Islam



La wilaya d’Oran connaît ces
dernières années une grande
attractivité de la part des
opérateurs, ce qui ouvre,
selon les spécialistes, de
grandes perspectives en
matière d’investissements et
donnera une nouvelle
impulsion au développement
local.

C et intérêt particulier des investis-
seurs s’est traduit par la création
de nouvelles zones industrielles,

la réhabilitation des zones d’activités
existantes et la création d’autres de
petite envergure au niveau des com-
munes. Les autorités locales veillent
également à accompagner les investis-
seurs dans leurs projets. A cet effet, il
a été procédé, au début de l’année en
cours, à la création d’une cellule tech-
nique au niveau du siège de la wilaya
avec pour mission d’être à l’écoute
des investisseurs, d’intervenir pour
répondre aux préoccupations des opé-
rateurs économiques et régler les pro-
blèmes rencontrés.
Cette cellule est composée de cadres
de la wilaya et de représentants de la
chambre de commerce et de
l’industrie et des directions locales.
La wilaya d’Oran recense actuelle-
ment plus de 300 projets en cours de
réalisation dont 110 concernant le sec-
teur du tourisme, 52 autres dédiés à
l’industrie de transformation et le
reste concerne les autres segments de
production et des services.
Le directeur local de l’industrie,
Djaballah Farid, a indiqué à l’APS

que "la wilaya d’Oran polarise
l’intérêt des investisseurs", soulignant
que parmi les projets retenus figurent
six concernant le secteur de l’agro-ali-
mentaire. "La wilaya compte plus de
10.000 hectares de terres agricoles
irriguées, ce qui est un atout pour
encourager des investissements dans
le créneau de l’industrie de transfor-
mation", a-t-il estimé.
Le même responsable a également
souligné que la "wilaya a retenu, au
cours de cette dernière décennie,
quelque 899 projets d’investissement
dans différents créneaux et pour les-
quels une superficie de 1.222 hectares
a été attribuée".
Afin de garantir les bonnes conditions
de réalisation des nouveaux projets, il
a été procédé au raccordement de 25
projets industriels et agricoles au
réseau d’alimentation en énergie élec-
trique. Les travaux de 15 autres nou-
veaux raccordements sont actuelle-
ment en cours de réalisation.
Plusieurs mesures ont été prises pour

alimenter ces projets en électricité et
en gaz naturel dont le paiement des
coûts des travaux par tranches de la
part des investisseurs.
L’investisseur a le libre choix de rete-
nir Sonelgaz ou une entreprise privée
agréée pour prendre en charge les tra-
vaux de raccordement.
Par ailleurs, le secteur industriel de la
wilaya d’Oran s’est renforcé de 2 nou-
velles zones. La première est implan-
tée à Bethioua.
Ces nouvelles entités s’ajouteront aux
4 autres zones industrielles implantées
respectivement à Hassi-Ameur et Es-
Senia représentant une superficie de
plus de 600 hectares ainsi que la zone
industrielle d’Arzew, représentant le
pôle pétrochimique dans la région
ouest du pays.
Ces nouvelles zones ouvriront des
"perspectives prometteuses" pour
l’investissement notamment dans les
secteurs stratégiques créateurs
d’emplois et de richesses, a-t-on
estimé.

La direction de la Santé a adopté des
mesures préventives "rigoureuses"
visant à endiguer la propagation du
variant indien (B.1.617), après la
détection de 6 cas, indique la direction
locale du secteur.
Il s'agit de la "mobilisation d'équipes
médicales pour mener des enquêtes
épidémiologiques approfondies dans
l'entourage des personnes infectées,
tout en plaçant les personnes ayant
été en contact direct avec le premier
cas positif au variant indien en confi-
nement volontaire", a déclaré à l'APS
le directeur de la Santé, Mohamed
Bourahla.
Selon les explications du directeur, les
"enquêtes épidémiologiques et les
analyses médicales ont concerné 60
personnes ayant effectué des analyses
de laboratoire, avant d'être placées en
confinement à domicile, tandis que les
cas confirmés ont été isolés et soumis
à l'observation médicale périodique
par une équipe médicale spécialisée".
L'Institut Pasteur avait annoncé, lundi,

la détection de 6 cas du variant indien
à Tipasa. La souche découverte à
Tipasa est de "sous-type 2 qui com-
porte des différences par rapport au
mutant hybride circulant actuellement
en Inde".
L'Institut Pasteur rappelle que ce
variant "est classé par l'OMS comme
"variant à suivre après les variants
dits préoccupants, à savoir: les
variants britannique, sud-africain et
brésilien".
Après avoir rassuré que l'état de santé
des 6 cas atteints du variant indien est
stable, le directeur de la santé a dit
appréhender les répercussions "du
relâchement et de la non observation
des mesures sanitaires préventives
pour la lutte contre la pandémie
notamment l'irresponsabilité observée
ces derniers jours dans les marchés et
les centres commerciaux bondés de
monde".
M. Bourahla a rappelé aux citoyens
l'importance de maintenir un haut
degré de vigilance et de faire preuve

de sens des responsabilités à même de
contrer la propagation de cette pandé-
mie dans la wilaya de Tipasa.
La wilaya de Tipasa est restée hors de
la zone de danger durant une longue
période avant sa réintégration sur la
liste des 39 wilayas concernées par le
dernier réaménagement des horaires
de confinement décidé par le gouver-
nement pour une période de 15 jours.
Avec l'évolution récente de la situa-
tion épidémiologique enregistrée dans
la wilaya de Tipasa, en raison de
l'apparition du nouveau variant indien,
le directeur de la santé appelle les
citoyens au "strict respect des règles
fondamentales stipulées dans le proto-
cole sanitaire (le port des masques de
protection, la distanciation physique
et le lavage fréquent des mains), qui
représentent, en cette circonstance, la
seule garantie pour endiguer la pro-
pagation du virus et éviter de nou-
veaux cas de contamination".
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JIJEL, PORT DE DJENDJEN
Hausse des échanges
commerciaux durant
le 1er trimestre 2021

Le port de Djendjen à Jijel a réalisé une
croissance de l’ordre de 37 % des
échanges commerciaux durant le pre-
mier trimestre de l’année 2021 compara-
tivement à la même période de l’année
précédente. En effet, le port de Djendjen
a enregistré durant les 3 premiers mois
de l'année 2021 une croissance des
échanges commerciaux estimée à 37 %,
comparativement à la même période de
l’année 2020, soit l’équivalent de 1,5
million de tonnes de marchandises com-
mercialisées.
La croissance enregistrée résulte de la
hausse du volume des exportations,
notamment de clinker, en sus de l’entrée
en production du complexe sidérurgique
de Bellara situé à El-Milia nécessitant le
recours à l'importation de la matière
première. Le complexe a également pro-
cédé, la semaine dernière à l'exportation
d’une quantité de 17.000 tonnes de bil-
lettes. La croissance du volume des
échanges devrait maintenir son rythme
le long de cette année notamment en
matière d’exportation.
Le port de Djendjen projette d’atteindre
5 millions de tonnes en termes
d'échanges commerciaux durant l’année
2021, selon son premier responsable
qui rappelle que le port avait réalisé en
2020 une croissance des échanges com-
merciaux estimée à 7 %, soit 4,75 mil-
lions de tonnes de marchandises com-
mercialisées (entre import et export) en
dépit des répercussions du coronavirus.

BLIDA
La BADR propose des

prestations de
la finance islamique

L'Agence de la Banque d'agriculture et
de développement rural (BADR) dans la
wilaya de Blida propose désormains à
ses clients des prestations de la finance
islamique. Un bouquet de 14 produits
est proposé en conformité avec les pré-
ceptes de la chariaâ, dont 6 relatifs aux
comptes courants et aux comptes
épargne et les 8 autres destinés au finan-
cement de projets d'investissement, des
besoins d'exploitation et des opérations
d'exportation dans tout les secteurs,
notamment l'agriculture et l'industrie de
transformation.
La généralisation des produits de la
finance islamique à travers les agences
de la BADR des 58 wilayas du pays,
sera effective avant la fin de l'année
2022, sachant que cette banque compte
327 agences.
Le ministre des Finances a souligné, à
l'occasion, le "rôle important que peut
jouer cette nouvelle prestation dans
l'attraction des liquidités qui circulent
sur le marché parallèle, par le relève-
ment de l'inclusion financière et
l'amélioration de la qualité des presta-
tions fournies aux clients".
Lors de sa rencontre avec les employés
de la banque, M. Benabderrahmane a
particulièrement insisté sur l'impératif
de "simplifier les procédures d'ouverture
des comptes bancaires, en vue de resti-
tuer la confiance du citoyen". Il a, éga-
lement, proposé une extension des
heures de travail au niveau d'au moins 3
agences de la wilaya, jusqu'à 18h30.

APS
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Des perspectives prometteuses
pour l’investissement
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Durcissement des mesures préventives
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Le Centre national du registre
de commerce (CNRC) procède
à la mise à jour de la liste des
opérateurs économiques
exerçant une activité
d'importation pour une
meilleure régulation des
importations.

PAR RIAD EL HADI

C’ est ce qu’a indiqué le direc-
teur général (DG) de
l'établissement, Mohamed

Slimani. L'actualisation de cette liste
est "réalisée parallèlement à
l'adaptation des registres de com-
merce à la nouvelle nomenclature des
activités économiques", a précisé
Slimani sur les ondes de la chaîne I de
la Radio nationale.
Cette "opération permettra une meil-
leure régulation des importations à
travers l'identification précise des
opérateurs concernés et la moralisa-
tion de l'activité commerciale", a
ajouté le responsable, soulignant son
"incidence sur le niveau de conformité
des produits importés aux normes de
santé et de qualité".
La nomenclature des activités écono-
miques a connu quelques modifica-
tions, notamment l'introduction de
nouveaux symboles et appellations
permettant d'identifier le titulaire de la
marchandise et mieux définir les res-
ponsabilités.
Les opérateurs économiques ont
jusqu'au 31 décembre 2021 pour
adapter leurs registres de commerce.

Concernant le registre de commerce
électronique, l'intervenant a fait savoir
que "68 % des commerçants étaient
d'ores et déjà passés à cette formule,
le dernier délai étant fixé au 31
décembre prochain".
S'agissant des comptes sociaux des
sociétés par actions (SPA) et des
entreprises unipersonnelles, le CNRC
a enregistré le dépôt en ligne de 4.000
comptes sociaux pour l'exercice 2020.
Par ailleurs, 116 entreprises ont été
créées via la plateforme électronique
lancée officiellement à cet effet le 1er
mars dernier.En matière de troc, le
CNRC recense 252 personnes phy-
siques et 32 personnes morales exer-
çant cette activité.
Le nombre de commerçants en exer-
cice immatriculés au registre de com-
merce à travers le territoire national
s'élève à 2.126.349 personnes phy-

siques et morales au 5 janvier 2021.
Selon un document distribué à la
presse en marge des Journées natio-
nales sur le registre de commerce, le
nombre des sociétés immatriculées au
registre de commerce jusqu'au 5 jan-
vier 2021 s'élève à 245.251 sociétés.
Les activités de ces sociétés sont
réparties comme suit : production de
marchandise (75.037 sociétés), pro-
duction artisanale (1.666), distribution
en gros (24.053), importation
(43.017), distribution en détail
(19.152), services (79.367) et exporta-
tion (2.959).
Concernant le troc, les statistiques du
CNRC font état de 259 personnes acti-
vant dans ce domaine jusqu'au 5 jan-
vier dernier, dont 228 personnes phy-
siques et 31 personnes morales.
La wilaya d'Adrar enregistre le plus
grand nombre de commerçants acti-

vant dans le domaine du commerce de
troc, avec 144 personnes physiques et
9 personnes morales, ajoute la même
source.

R. E.
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CENTRE NATIONAL DU REGISTRE DE COMMERCE (CNRC)

Mise à jour de la liste des opérateurs
économiques

Les réserves d'eau du pays "seront suf-
fisantes jusqu'à l'automne prochain",
a rassuré à Beni-Slimane, à l'est de
Médéa, le ministre des Ressources en
eau, Mustapha Kamel Mihoubi.
"Pour le moment, nous avons des
réserve d'eau qui nous permettent
d'assurer une alimentation régulière
en eau potable jusqu'à l'automne pro-
chain, mais il faut qu'il y ait une éco-
nomie d'eau et mieux gérer ces
réserves de façon à éviter de graves
perturbations", a expliqué Mihoubi,en
marge de sa visite au barrage de Beni-
Slimane.
Dans l'optique d'une rationalisation
des réserves d'eau du pays, le ministre
a évoqué les alternatives qui s'offrent
au secteur en matière
d'approvisionnement, que ce soit
garce aux eaux souterraines, conven-
tionnelles ou superficielles, suscepti-
bles de "réduire les effets du manque
de pluviométrie", a-t-il affirmé.
"Nous avons trois alternatives et nous
devons les mettre en pratique à

chaque fois que la possibilité nous est
offerte pour transcender le problème
du manque de ressources hydriques",
a affirmé Mihoubi, assurant que la
"première alternative consiste en la
construction de retenues et d'ouvrages
hydrauliques pour capter les eaux
pluviales et celles des embouchures
pour les transférer par la suite vers les
barrages".
Le ministre a cité une expériences
récente au niveau de oued Sebaou à
Tizi-Ouzou, expliquant qu'au "lieu
que les eaux pluviales soient perdues
en mer, ce type de transfert a permis
d'apporter un volume d'eau de 60.000
m3 d'eau/jour au barrage de Taksebt,
alimenté à partir de ce cours d'eau",
ajoutant que "c'est cette solution que
son département est entrain de suivre
afin de s'adapter au changement cli-
matique et à la rareté des pluies".
La deuxième alternative que le secteur
des Ressources en eau explore égale-
ment, les "transferts inter-barrages,
quand les réserves le permettent et ne

mettent pas en cause toute la stratégie
nationale de distribution d'eau", a
noté Mihoubi qui a évoqué une troi-
sième alternative, celle du "recours au
dessalement d'eau de mer".
Cette dernière option "pourra être
généralisée au profit de régions,
situées dans un large couloir de 150
kilomètres, loin de la bande côtière,
qui pourraient être confronter à un
grave problème d'alimentation en eau
potable", a signalé le ministre, qui a
fait observer que la "conjugaison de
ces trois alternatives est en mesure
d'assurer un volume additif de plus
d'un milliard m3 d'eau".
Interrogé sur la probabilité de recourir
à des restrictions, au cas où les
réserves des barrages viendraient à
baisser, Mustapha Kamel Mihoubi, n'a
pas écarté le recours à des "restric-
tions", précisant que "quand il y a un
manque d'eau, "les restrictions
s'imposent, le temps que de nouveaux
projets entrent en service".

R. E.

RÉSERVES D'EAU DU PAYS

Suffisantes jusqu'à l’automne prochain

ÉCONOMIE FRANÇAISE
Croissance

de 0,4 % du PIB
L'économie française a entamé son
redressement début 2021, après avoir été
terrassée par l'épidémie de Covid-19 l'an
dernier, mais les restrictions sanitaires
ont continué de peser sur l'activité et le
gouvernement espère une reprise plus
franche avec la vaccination et le déconfi-
nement. Au premier trimestre, le produit
intérieur brut (PIB) a légèrement
rebondi, avec une croissance de 0,4 %
par rapport au trimestre précédent, selon
une première estimation publiée ven-
dredi par l'Insee.
Mais ce rebond reste toutefois "limité",
souligne l'Institut national de la statis-
tique, le PIB se situant encore 4,4 %
sous son niveau de fin 2019, juste avant
le début de la crise sanitaire. "C'est un
trimestre qui reste très marqué par les res-
trictions sanitaires, qui se sont durcies
au fil des mois", a souligné Julien
Pouget, chef du département conjoncture
de l'Insee. Le ministre des Comptes
publics Olivier Dussopt a lui salué sur
Twitter des chiffres "encourageants",
signe de la "résistance de l'économie et
de l'efficacité des mesures de soutien et
de relance prises par le gouvernement"
Après le recul de 1,4 % du PIB enregis-
tré au dernier trimestre 2020, la reprise
de l'économie vient notamment du léger
redressement de la consommation des
ménages (+0,3 %), même si elle est res-
tée fortement contrainte par les restric-
tions sanitaires (couvre-feu, fermeture
des grands centres commerciaux, des res-
taurants, lieux culturels, etc.). En mars,
elle a ainsi de nouveau reculé de 1,1 %.
Sur le trimestre, elle se situe d'ailleurs
encore très en dessous (-6,4 %) de son
niveau d'avant-crise, souligne l'Insee. Et
cela ne devrait pas s'arranger au début du
deuxième trimestre, avec un mois d'avril
marqué par le reconfinement.

R. E.

Le délai pour l'examen par
l'Autorité nationale
indépendante des élections
(Anie) des dossiers de
candidature aux élections
législatives du 12 juin
prochain prendra fin
aujourd'hui, dimanche.

PAR RAHIMA RAHMOUNI

P as moins de 24.214 dossiers
étaient à l'examen, dernière étape
avant le coup d'envoi officiel de la

campagne électorale, le 17 mai.
Le délai de dépôt de ces dossiers auprès
de l'Anie a pris fin le 27 avril, après
avoir été prorogé de 5 jours à la demande
de l'Anie, après consultation du Conseil
d'État et du Conseil constitutionnel et
avis du Conseil des ministres. Le
Conseil constitutionnel a attesté de la
constitutionalité des dispositions de
l'ordonnance présidentielle portant pro-
longation des délais de dépôt de candida-
tures, considérant qu'elles "ne portent
pas atteinte aux garanties constitution-
nelles de l'exercice par le citoyen de son
droit d'être candidat". L'Anie a annoncé
samedi que son président, Mohamed
Charfi, recevra dimanche, à leur
demande, les chefs de partis politiques.
Selon les derniers chiffres communiqués
par cette instance, "le nombre total des
listes de candidatures a atteint 2.400 dont
1.180 listes de partis et 1.220 listes
i n d é p e n d a n t e s " .
Au total, 39 partis politiques ont
déposé des dossiers de candidature auprès
de l'Anie à travers les 58 wilayas du
pays, alors que la communauté nationale
établie à l'étranger a présenté 65 listes
dont 61 sous l'égide de partis politiques.
Conformément aux conditions à remplir
par les partis politiques pour la valida-
tion du dépôt des listes de candidatures,
fixées par l'Anie, "les listes des candi-

dats présentées au titre d'un parti poli-
tique doivent être appuyées par, au
moins, vingt-cinq mille (25.000) signa-
tures individuelles d'électeurs inscrits sur
les listes électorales". "Ces signatures
doivent être recueillies à travers, au
moins, 23 wilayas dont le nombre de
signatures exigées pour chacune des
wilayas ne saurait être inférieur à 300
ignatures", précise l'Anie.
Pour les listes indépendantes, chaque
liste doit être appuyée, pour chaque
siège à pourvoir, par, au moins, 100
signatures des électeurs de la circonscrip-
tion électorale. Pour les circonscriptions
électorales à l'étranger, la liste de candi-
dats est présentée soit au titre d'un ou de
plusieurs partis politiques, soit au titre
d'une liste indépendante appuyée d'au
moins 200 signatures pour chaque siège
à pourvoir parmi les électeurs de la cir-
conscription électorale concernée. Si le
dossier d'un candidat est rejetée par
l'Anie après examen, l'intéressé peut

introduire un recours auprès du tribunal
administratif territorialement compétent
dans un délai de 3 jours francs, à partir
de la date de sa notification, conformé-
ment aux dispositions de l'article 98 de
la loi organique relative au régime élec-
toral. Toutefois, "ce rejet peut faire
l'objet d'un recours auprès du tribunal
administratif d'Alger dans un délai de
cinq (5) jours francs, à partir de la date de
sa notification, pour les candidats des
circonscriptions électorales à l'étranger".
Le tribunal administratif doit statuer
dans un délai de 5 jours francs, à comp-
ter de la date d'enregistrement du recours.
Le jugement rendu est notifié, d'office et
immédiatement, par tous les moyens
légaux aux parties concernées, selon le
cas, au wali ou au chef de la représenta-
tion diplomatique ou consulaire, pour
exécution, prévoit le même article, pré-
cisant que "le jugement n'est susceptible
d'aucune voie de recours".

R. R.

PAR RIAD EL HADI

La suppression de la commercialisation
de l'essence super avec plomb au niveau
des stations-services interviendra au plus
tard début octobre prochain, a affirmé le
président du Comité de direction de
l'Autorité de régulation des hydrocar-
bures (ARH), Rachid Nadil.
S'exprimant dans un entretien à l'APS ,
M. Nadil a indiqué que "toutes les dispo-
sitions ont été prises pour mettre fin,
d'ici le mois d'octobre 2021, à l'usage de
l'essence super avec plomb ayant l'indice
d'octane 92, produite par les raffineries
algériennes". Nuisible à la santé et à
l'environnement,
"ce carburant n'est plus produit ou uti-
lisé dans le monde, à l'exception de l'Irak
et du Y émen", a-t-il encore souligné.
Les automobilistes devront ainsi utiliser
l'essence sans plomb ayant un indice

d'octane unifié "valable pour tous les
véhicules", selon le responsable affir-
mant que les tests à cet effet sont "en
cours et que le produit proposé sera tota-
lement" sécurisé pour les différentes
motorisations.
Selon M. Nadil, l'Algérie a "décidé aussi
d'abandonner cette essence plombée dans
le cadre de sa politique visant à mettre
fin à l'importation des carburants".
En effet, les raffineries algériennes ont
cessé en 2020 de produire l'essence
plombée, les capacités de production
sont donc orientées vers le sans plomb,
ce qui va permettre d'atteindre
l'autosuffisance en la matière.
Sonatrach dispose de capacités de pro-
duction de 4 millions de tonnes
d'essences par an, tandis que la consom-
mation nationale est estimée à une
moyenne de 3,7 millions de tonnes par
an.

Dans ce sens, le président de l'ARH fait
remarquer que "l'opération de suppres-
sion de l'essence super avec plomb qui
devait intervenir initialement durant le
premier semestre 2021, a été retardée en
raison de l'impact de la pandémie de
Covid-19 sur la demande interne".
Les quantités "d'essence sans plomb
devaient être stockées dans des cuves des-
tinées initialement pour le stockage de
l'essence plombée, ce qui fait que des
parois des réservoirs demeuraient conta-
minés par le plomb."
ll fallait "vendre toute la quantité stockée
de l'essence super avec plomb pour pou-
voir rincer les parois. Ceci ne pouvait
pas se réaliser en raison de la baisse de
consommation sous l'effet des mesures
de confinement prises dans le cadre de la
lutte contre le coronavirus", a-t-il expli-
qué.

R. E. .
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CANDIDATURES AUX LÉGISLATIVES DU 12 JUIN

Fin aujourd'hui du délai
de l'examen des dossiers

ESSENCE SUPER AVEC PLOMB

Fin de commercialisation début octobre

DÉPÔT DE DOSSIERS POUR
L’ACCÈS AU NUMÉRO
DU CODE À BARRE

Un délai de 15 jours
fixé

Les opérateurs économiques disposent d’un
délai maximum de 15 jours, pour le dépôt de
leurs dossiers d’habilitation pour délivrer
le numéro du code à barre, auprès de la direc-
tion de la qualité et de la consommation au
ministère du Commerce ou de les transmet-
tre par voie électronique.
Les importateurs concernés doivent se
conformer aux dispositions de la nouvelle
loi au plus tard le 31 décembre 2021. En
fait, le ministère du Commerce porte à la
connaissance de l’ensemble des consom-
mateurs et des opérateurs économiques
intervenant dans le processus de mise à la
consommation des produits préemballés
(alimentaires et non alimentaires), qu’en
application des dispositions de l’article 28
du décret exécutif 05-464 du 6 décembre
2005, modifié et complété, relatif à
l’organisation et au fonctionnement de la
normalisation, un arrêté interministériel du
4 rajab 1442 correspondant au 16 février
2021 portant règlement technique fixant
les conditions et les modalités applicables
à l’apposition du code à barres sur les pro-
duits destinés à la consommation humaine
a été publié au Journal officiel numéro 23
du 28 mars 2021. Les principaux objectifs
visés à travers ce nouveau dispositif régle-
mentaire, se résument comme suit : renfor-
cer la sécurité des produits et la protection
des consommateurs ; assurer la traçabilité
des produits mis sur le marché et les pro-
duits exportés ; faciliter le rappel des pro-
duits non conformes, contrefaits ou pré-
sentant un risque pour la santé et la sécurité
des consommateurs et contribuer à la pro-
motion des produits algériens.
Cet arrêté prévoit notamment la définition
du champ d’application du texte ainsi que
les produits exclus de son domaine
d’application, la définition claire et pré-
cise de certaines expressions utilisées dans
le texte; l’obligation de l’apposition du
code à barres sur les produits; la détermina-
tion de la procédure à suivre par
l’intervenant afin d’obtenir un numéro de
code à barres délivré par une organisation
habilitée; l’obligation de l’apposition du
code à barres, pour les produits importés,
délivré par une organisation reconnue dans
leur pays d’origine; la création du comité
national de codification en code à barres
des produits ainsi que la fixation de ses
missions notamment, d’examiner et de
donner son avis sur les dossiers
d’habilitation et propose l’organisation
habilitée à délivrer le numéro du code à
barre.
Le ministère du Commerce précise que les
"intervenants concernés doivent se confor-
mer aux dispositions du présent arrêté dans
un délai de 2 années, à compter de sa date de
publication au Journal officiel". Par ail-
leurs, le Comité national de codification en
code à barres des produits, installé par le
ministre du Commerce, le lundi 26 avril
2021, a fixé des délais et ce, à compter de la
première publication du présent avis, sur le
site web officiel du ministère du Commerce
ou la presse nationale.

COLLISION ENTRE UN CAMION
ET UN TRAIN

Un mort à déplorer
Une personne est morte dans une collision,
survenu vendredi à Oran entre un camion et
un train de transport de voyageurs assurant
une navette sur la ligne ferroviaire Oran-
Aïn Temouchent, a-t-on appris des services
de la Protection civile.
L’accident s’est produit à 16h22 sur la ligne
ferroviaire dans la localité d’Aïn el-Beïda
(Es-Sénia) faisant un mort sur le coup, le
conducteur du camion âgé de 59 ans.
Le corps de la victime a été transféré vers la
morgue du centre hospitalier universitaire
d’Oran, selon la même source.

R. N.
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Les grenades assourdissantes
de la police israélienne
masquent presque le son des
prières qui se poursuivent
comme si de rien n’était sur
l’esplanade des Mosquées.

L a situation est tendue dans la
région depuis le début du mois de
Ramadhan. Et en ce dernier ven-

dredi de ce mois sacré, les violences
viennent de franchir un nouveau cap.
Des affrontements ont même eu lieu
sur l’esplanade des Mosquées, troi-
sième lieu saint de l’iislam.
Les grenades assourdissantes de la
police israélienne masquent presque
le son des prières qui se poursuivent
comme si de rien n’était sur
l’esplanade des Mosquées. Derrière
un muret un groupe de jeunes
Palestiniens cassent des pavés. Des
pierres volent en direction des forces
de l’ordre israéliennes qui auraient
lancé les hostilités en premier selon ce
jeune homme qui requiert l’anonymat.
"C’est la police israélienne qui est à
l’origine de ces violences. Il y a

d’abord eu une altercation entre un
Palestinien et un policier. La police
l’a tabassé et ensuite vous savez com-
ment ça se passe… la situation s’est
embrasée. Des renforts sont arrivés et
là ils s’en prennent à nous", dénonce
le jeune homme.
Ce mois de Ramadhan est marqué par
un regain de tensions. Dimanche et
lundi des milliers de Juifs nationa-
listes organisent leur marche annuelle

pour célébrer la conquête de
Jérusalem par Israël. Pour cet autre
Palestinien, il faut donc absolument
marquer son territoire. "Les colons
israéliens ont lancé un appel pour
prendre d’assaut la mosquée Al-Aqsa,
durant ce mois de Ramadhan. Et donc
les jeunes Palestiniens sont sur leur
garde pour défendre les lieux saints.
Que Dieu nous protège et les éloigne
de nous".

En plus de l’esplanade des mosquées,
les affrontements ont gagné un quar-
tier voisin. Les secouristes du
Croissant-Rouge palestinien sont
intervenus pour soigner les blessés.

Bingo ! Alors que le Premier ministre
Boris Johnson est empêtré dans les
scandales, son Parti conservateur a
réussi l’impensable, jeudi 6 mai 2021
: détrôner les travaillistes à
Hartlepool, circonscription du nord-
est de l’Angleterre où ils régnaient
depuis 1974. La conservatrice Jill
Mortimer obtient même deux fois plus
de voix que son adversaire Paul
Williams, à cette législative partielle.
Les travaillistes perdent aussi plu-
sieurs fiefs dans le nord et le centre
(Sheffield, Oldham, Northumberland,
Leicestershire, etc.). Une surprise ?
Pas vraiment. Ces régions ouvrières
restent meurtries par les fermetures

d’usines, mines et chantiers navals
dans les années 90. Pauvreté, chô-
mage…
C’est ici que le vote en faveur du
Brexit a été le plus fort, en 2016 (70 %
à Hartlepool). C’est ici, aussi, que plu-
sieurs bastions d’opposition ont bas-
culé dès 2019, offrant une solide
majorité à Boris Johnson pour solder
enfin le Brexit. La débâcle des travail-
listes avait alors coûté sa place à
Jeremy Corbyn, jugé trop gauchiste et
remplacé par le modéré Keir Starmer.
Mais le voilà mal parti pour redresser
la barre avant les élections générales
de 2024.
Tout n’est pas rose, toutefois, pour le

camp de Boris Johnson : le dépouille-
ment du - Super Tuesday - se poursuit
dans les municipalités, circonscrip-
tions et régions, ce samedi. Londres
semble acquise à son maire sortant, le
travailliste Sadiq Kahn.
Les sondages n’augurent rien de bon
pour les conservateurs en Écosse.
Leur seul espoir : que les indépendan-
tistes du SNP échouent à obtenir la
majorité absolue au Parlement. Ce
sera serré. Au pire, ils pourront comp-
ter sur l’appui des écologistes, eux
aussi favorables à un nouveau référen-
dum d’autodétermination.

Agences

L'opération a été menée tôt jeudi
contre des trafiquants de drogue accu-
sés de recruter des mineurs dans le
quartier pauvre de Jacarezinho, dans
le nord de Rio. La chaîne de télévision
GloboNews a diffusé des images mon-
trant des fuyards lourdement armés
s'échappant à travers la favela pendant
l'opération policière. Des habitants ont
également diffusé sur les réseaux
sociaux des vidéos montrant des
explosions, des échanges de tirs et des
hélicoptères survolant la zone.
D'importants effectifs policiers ont été
vus en train de circuler dans la favela,
tandis que des habitants effrayés ten-
taient de reprendre leurs occupations
après la fin des tirs, ont constaté des

correspondants de l'AFP. "L'enquête
fait suite à des informations reçues
par l'unité de protection de l'enfance
selon lesquelles des trafiquants de
drogue recrutent des enfants et des
adolescents pour rejoindre la princi-
pale bande criminelle de la région", a
déclaré la police dans un communi-
qué.
Le quartier de Jacarezinho est consi-
déré comme une base du Comando
Vermelho le plus important gang de
trafic de drogue de Rio de Janeiro.
Des habitants ont rapporté avoir vu
des cadavres gisant sur la chaussée
dans des mares de sang, et de nom-
breux corps sortis d'un véhicule de
police blindé, a déclaré à l'AFP un res-

ponsable d'une communauté locale,
demandant pour des raisons de sécu-
rité que son nom ne soit pas publié. Au
moins deux personnes ont également
été blessées alors qu'elles voyageaient
dans le métro aérien, pris dans des tirs
croisés, selon les médias qui ont mon-
tré des images de deux victimes rece-
vant des soins sur le quai de la station
Triagem.
Le Haut-Commissariat de l'Onu aux
droits de l'Homme s'est dit vendredi 7
mai "profondément préoccupé" après
la sanglante opération antidrogue dans
une favela de Rio au Brésil, deman-
dant à la justice brésilienne de mener
une "enquête indépendante et impar-
tiale".

CISJORDANIE

Heurts entre Palestiniens et police
israélienne à Jérusalem

ROYAUME-UNI

Test post-Brexit concluanat pour Boris Johnson

BRÉSIL

Descente de police sanglante dans une favella

TCHAD
Échauffourées
à Ndjaména

Ce samedi 8 mai, de premières vio-
lences sont intervenues en plusieurs
points de Ndjamena, la capitale du
Tchad. Des sources évoquent des
blessés, des tirs à balles réelles, plu-
sieurs arrestations également. Tout
cela alors que la coalition citoyenne
Wakit Tama avait prévu des rassem-
blements, finalement tolérés in
extremis contre des autorités de
transition jugées illégitimes.
Tout était très calme au petit matin et
la situation s’est dégradée d’un
coup, vers 6h45. Les manifestants
présents au point de rendez-vous
fixé par les organisateurs de la
marche se sont fait tirer dessus par la
police. Des témoins parlent de tirs à
balles réelles et à bout portant. 2
blessés ont été transférés à l’hôpital
et il y a eu 9 arrestations, selon des
responsables du mouvement Wakit
Tama.D’autres rassemblements sont
signalés dans d’autres quartiers de
Ndjamena, à Walia, à Atrone avec
des tirs de lacrymogène. La marche
initialement prévue et officiellement
interdite, mais tolérée, selon les
déclarations hier soir du porte-
parole du gouvernement ressemble
finalement à la journée du 27 avril
avec des mouvements épars répri-
més dans la violence. Pas de mort à
signaler à ce stade, il est encore très
tôt.
Dans un premier temps, les autorités
ont publié des règles qui rendaient
impossible d'organiser légalement
des rassemblements aujourd'hui,
mais elles ont ensuite annoncé tolé-
rer les manifestations du jour, sous
réserve qu'elles demeurent paci-
fiques et en assurant qu'elles seraient
scrupuleusement encadrées.

Agences
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Décidemment, le Maroc est
un pays incorrigible. Sa
diplomatie vient en effet de se
distinguer une fois encore et
la raison est, comme
d’habitude, l’affaire du Sahara
occidental.

PAR KAMEL HAMED

L e Makhzen n’hésite pas à provoquer
des crises diplomatique avec nombre
de pays dès lors qu’il est question de

cette affaire de décolonisation. Cette fois-
ci c’est avec la République d‘Allemagne
que le torchon est en train de brûler. Le
Maroc a annoncé jeudi dernier le rappel de
son ambassadeur à Berlin pour consulta-
tion, en dénonçant dans un communiqué
officiel les "actes hostiles" de
l'Allemagne, notamment sur le dossier du
Sahara occidental. "La République
Fédérale d'Allemagne a multiplié les actes
hostiles et les actions attentatoires à
l'égard des intérêts supérieurs du
royaume", affirme le communiqué publié
par le ministère marocain des Affaires
étrangères. Le texte dénonce notamment
l'"activisme antagonique" de Berlin après
la reconnaissance américaine de la souve-
raineté du Maroc sur le Sahara occidental.
Et la diplomatie marocaine d’ajouter :
"L’Allemagne s’est démarquée par une
attitude négative sur la question du Sahara
marocain. Cette position hostile, à la
suite de la proclamation par la présidence
américaine reconnaissant la souveraineté
du Maroc sur son Sahara, est un acte grave
qui demeure jusqu’à présent inexpliqué".
A croire que cette reconnaissance par
l’ancienne administration américaine ; qui
n’a pas encore été confirmée par le nou-
veau locataire de la Maison Blanche, est
suffisante pour que tous les pays
s’alignent sur la position du Maroc rela-
tive à sa prétendue souveraineté sur le ter-
ritoire du Sahara occidental. C’est dire le
non-sens dans lequel est en train de

s’embourber la diplomatie marocaine qui
s’en prend maintenant à des pays dispo-
sant d’une aura et d’un espace de choix
dans le concert des nations alors que la
question du Sahara occidental relève des
compétences de l’Onu puisque c’est une
question de décolonisation. Le ministère
marocain des Affaires étrangères dénonce
aussi "l'acharnement continu de
l'Allemagne à combattre le rôle régional
du Maroc, notamment sur le dossier
libyen". Rabat n'avait pas été invité à par-
ticiper aux négociations sur l'avenir de la
Libye menées à Berlin en janvier 2020.
Cette rencontre, pour rappel, a vu la par-
ticipation du président de la République,
Abdelmadjid Tebboune. Il faut dire que
depuis sa normalisation avec Israël, le
royaume du Maroc est passé à l’offensive
en vue de marquer davantage de points sur
le dossier sahraoui en espérant rallier à sa

cause un maximum de pays. En cela il
compte intégralement sur le soutien du
puissant lobby sioniste, très actif notam-
ment aux États-Unis. D’ailleurs le chef de
la diplomatie marocaine, Nacer Bourita,
vient de s’attaquer à l’Iran à partir d’une
tribune affiliée à l’AIpAc. Bourita, qui
s’appréte a participer à une conférence de
ce puissant lobby, veut plaire à Israël qui
est en guerre avec l’Iran. D’où les accusa-
tions du Makhzen contre l’Iran selon les-
quelles ce pays menacerait sa souveraineté
nationale en soutenant le front Polisario.
Des accusations "sans fondements" selon
Téhéran. On voit bien que le Maroc, qui
n’arrive pas à imposer sa vison dans le
dossier sahraoui, donne l’impression de
perdre son sang-froid en se donnant en
spectacle devant la communauté interna-
tionale.

K. H.

PAR IDIR AMMOUR

Le gaspillage alimentaire prend, durant le
mois de Ramadhan, des proportions alar-
mantes, un phénomène qui va à
l'encontre de l'esprit de ce mois. Pourtant
des campagnes sont lancées çà et là par
des associations et des organismes offi-
ciels, des journées et semaines fil rouge
sont également animées par des radios et
télévisions, histoire de sensibiliser
autour de ce fléau social. En effet, à
chaque avènement de ce mois sacré, de
nombreuses familles s'efforcent de garnir
leurs tables de mets aussi riches que
variés, basculant parfois dans l'excès qui
conduit au gaspillage. Les chiffres révé-
lés dernièrement par la Fédération natio-
nale des boulangers (FNB), donnent des
sueurs froides. Sur les 60 millions de
baguettes de pain fabriquées, près de 13
millions sont jetées quotidiennement,
soit l'équivalent de 340 millions de dol-
lars gaspillés annuellement sans état

d'âme. Malheureusement ce gaspillage
touche également d‘autres produits ali-
mentaires puisque sur les 10 millions de
tonnes, toutes denrées confondues, ache-
tées par les citoyens, 500.000 tonnes
rejoignent le pain dans les décharges
publiques. Les habitudes alimentaires des
Algériens ont-elles vraiment changé ?
Cette année, l'approche semble connaître
un début d'innovation et de sérieux dans
le traitement de la question par l'Agence
nationale de déchets (AND). En effet,
dans une enquête menée sur un échan-
tillon de plusieurs familles réparties sur
plusieurs communes d'Alger, avec des
instructions à l’encontre de ces familles,
munies de sachets spéciaux, afin de pou-
voir suivre et vérifier leur contenu. Après
qu’il a été remarqué l'accroîssement de
l'utilisation de boîtes alimentaires, indi-
quant un changement inéluctable dans le
mode de consommation des Algériens.
Aussi, l'épluchage des ordures indique
une hausse de 43 % du volume des

légumes et fruits durant ce mois de piété.
Toujours selon l'étude de l'ADN, les
ordures comptent des déchets ultimes non
recyclables (53 %) et des déchets
d'emballage en plastique et en papier (23
%). À titre d'exemple également, il res-
sort des premiers éléments de cette
enquête, que "des familles de 5 à 7 per-
sonnes, achètent 3 à 4 pains par jour, et
n'en consomment que 2 ou 3, tout au
plus. Le reste est jeté aux ordures", note-
on. Selon les représentants de l'Agence
nationale des déchets, il a été remarqué
une augmentation de 10 % du volume des
ordures et un taux de 19 % représentant
une hausse dans le gaspillage alimentaire
dans les communes de l'Algérois. Ce qui
pose problème pour les rondes des
camions d'hygiène, mais aussi pour les
centres d'enfouissement technique et les
décharges publiques de la commune, sou-
mis à un rythme et des volumes impres-
sionnants.

I. A.

DOSSIER DU SAHARA OCCIDENTAL

Les basses manœuvres
du Maroc

DÉCHETS MÉNAGERS EN CE MOIS DE RAMADHAN

Une augmentation de 10 % enregistrée

ÉDUCATION NATIONALE
L’UNPEF
maintient

sa grève de
3 jours à partir

de demain`
L’Union nationale des personnels de
l’éducation et de formation (UNPEF), a
annonc hier, le maintien de sa grève de
3 jours à partir d'auourd'hui 9 mai, et ce
après l’échec de la rencontre organisée
au siège du ministère de l’Éducation
nationale.
Sur sa page facebook, l’UNPEF précise
que "selon les déclarations de son prési-
dent Sadek Dziri, la rencontre qui a
réuni le syndicat avec des représentants
du ministère de l’Éducation dirigée par
le conseiller en charge du dossier syndi-
cal et le directeur des ressources
humaines, était formelle et vide, et n’a
pas été couronnée par des résultats tan-
gibles. Rien de nouveau par rapport aux
revendications soulevées, à l’exception
de la déclaration du Conseil des minis-
tres qui est venu inviter le ministère de
l’Éducation à ouvrir un dialogue pour
améliorer la situation sociale et profes-
sionnelle de la famille éducative".
À cet égard, selon le porte-parole,
"l’UNPEF s’interroge sur les méca-
nismes et les méthodes que le ministère
de l’Éducation applique en la matière,
afin d’améliorer les conditions sociales,
comme la question des salaires et du
pouvoir d’achat. La question est à jour
et elle attend des éclaircissements du
gouvernement à cet égard", indique
l’UNPEF.
Le syndicat rappelle que le "ministère de
l’Éducation nationale a révélé lors de sa
rencontre avec certains syndicats du sec-
teur qu’il attend des éclaircissements du
gouvernement sur les mécanismes
adoptés pour améliorer la situation
sociale et professionnelle de la famille
éducative, en application des instruc-
tions du président Abdel Majid
Tebboune, tandis que la tutelle s’est
engagée à mettre en place un comité
immédiatement après le Ramadhan
pour revoir le droit privé".

CONCOURS INTERNATIONAL
"HUILES DU MONDE"

3 huiles d’olive
algériennes

primées
Les résultats de la 19e édition du
Concours international des huiles du
monde organisé, à Paris par l’Agence de
valorisation des produits agricoles
(APVA 2021), ont été dévoilés.
3 l’huiles d’olive algériennes ont été
primées, dans deux catégories, rapporte
le site de la Radio nationale.
Ainsi, dans la catégorie "à l’ancienne",
l’huile "Le Sainfoin", produite dans la
wilaya de Béjaïa, a décroché la médaille
d’or, tandis que l’huile "Saphonis", pro-
duite à Jijel, a eu la médaille d’argent.
Pour sa part, l’huile "L’arbaolive" pro-
duite à Blida a également remporté la
médaille d’argent dans la catégorie "mûr
médium".
De son côté, l’huile "Ouiza", produite à
Tizi-Ouzou, a reçu le diplôme
"Gourmet" dans la catégorie "mûr
intense".

R. N.
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FOOTBALL, REPORT DES ÉLIMINATOIRES DU MONDIAL 2022

Les plans de Belmadi chamboulés
Pour meubler le vide créé par
le report des 2 prochaines
journées des éliminatoires de
la Coupe du monde 2022,
prévues au mois de juin, le
sélectionneur national veut
disputer au moins 2 ou 3
rencontres amicales, lors de
la prochaine date Fifa fixée du
31 mai au 15 juin.

PAR MOURAD SALHI

D jamel Belmadi a sollicité le
nouveau président de la Faf
Amara Charaf-Eddine, pour

l’organisation de matchs amicaux lors
de cette période. L’instance fédérale a
annoncé ce week-end une 1re program-
mation d’un match amical le 3 juin
prochain au stade Mustapha-Tchaker
de Blida face à la Mauritanie à 20h30.
Dans un communiqué sur sa page offi-
cielle Facebook, la Fédération algé-
rienne a précisé : "La sélection natio-
nale aura la possibilité de jouer 2
autres matchs amicaux à la même
période, et dont les détails seront
dévoilés ultérieurement".
Le sélectionneur national avait quali-
fié d’"importante" cette période de
dates Fifa pour le classement mondial
de l’équipe ainsi que pour sa prépara-
tion pour la reprise du 2e tour des éli-
minatoires prévue au mois de septem-
bre prochain. Seulement, il sera diffi-
cile de trouver une équipe européenne
pour organiser un match amical.
Les coéquipiers de Riad Mahrez vont
affronter des sélections africaines, car

les équipes européennes ont bouclé
déjà leur programme de préparation
pour l'Euro, de même que les équipes
de la zone Amérique du Sud, qui
seront engagées en Copa America
entre juin et juillet prochain.
Invaincue 24 matchs de suite, la sélec-
tion algérienne, logée dans le groupe
A, débutera la campagne éliminatoire
de la Coupe du monde 2022 en sep-
tembre en recevant Djibouti, avant de
se déplacer pour défier le Burkina
Faso. Le Niger est l'autre pensionnaire
de cette poule.
Les champions d'Afrique disputeront
les 4 derniers matchs des éliminatoires
en octobre et novembre prochains. Les
barrages sont, quant à eux, program-
més en mars 2022. Vu l’importance de
ce parcours, le sélectionneur national
ne veut rien laisser au hasard pour
réussir son objectif qui consiste à se
qualifier au Mondial qatari.
"A l’heure actuelle, je n’ai qu’une

ambition : se qualifier pour la Coupe
du monde, et ensuite développer le
plus de forces pour aller le plus loin
possible. On fera tout ce qu’il faut
pour atteindre nos objectifs. Nos
ambitions sont conditionnées d’abord
par cette qualification qui sera tout
sauf simple", a indiqué Belmadi.
Les 2 derniers matchs amicaux de
l'équipe nationale avaient été disputés
en octobre 2020. Le premier s'était
déroulé face au Nigeria en Autriche
(1-0), alors que le second s'est joué
aux Pays-Bas face au Mexique (2-2).
La sélection algérienne, rappelons-le,
s’est qualifiée haut la main, pour la
prochaine édition de la Coupe
d’Afrique des Nations, prévue du 6
janvier au 6 février 2022 au
Cameroun.

M. S.

Le président de la Fédération algé-
rienne de football (Faf) Amara
Charaf-Eddine, en concertation avec
le bureau fédéral, a décidé de procéder
à une avance sur les droits TV à 15
clubs de la Ligue 1 professionnelle,
soit un montant de 2 milliards de cen-
times pour chaqueclub, a annoncé
l'instance fédérale vendredi dans un
communiqué. La décision a été prise
lors d'une réunion de travail, tenue
jeudi soir à l'hôtel Sheraton de Club
des Pins entre le président de la Faf et
les présidents (ou représentants pour
certains, ndlr) de clubs de la Ligue 1.
L'instance fédérale a précisé que "les 5
clubs dont les sociétés sont détenues
par des entreprises publiques (MC
Alger, JS Saoura, CS Constantine,
USM Alger et CR Belouizdad) se sont
solidarisés avec leurs homologues en
différant l’obtention de leurs droits TV
jusqu’au recouvrement par la Faf de
ces créances auprès de l'EPTV".
Dans son intervention introductive, le
président de la Faf a exprimé "sa
volonté de collaborer avec tous les
dirigeants", en rappelant qu’il "a
répondu favorablement à la demande
des clubs pour se réunir et débattre
ensemble des problèmes qui les préoc-

cupent". Il s’est dit porteur d’une
"vision et d’un projet pour lesquels il
souhaite l’adhésion de tous les
acteurs". Il s’est dit aussi "très sensi-
bilisé" par rapport aux difficultés des
clubs, notamment sur le plan finan-
cier, tout en appelant ces derniers à
faire "des efforts en matière de struc-
turation, d’organisation et de bonne
gouvernance pour mieux gérer les
sociétés propriétaires de ces clubs
professionnels".
Au cours de cette réunion, la première
pour Amara Charaf-Eddine, depuis
son élection le 15 avril dernier, en
remplacement de Kheïreddine Zetchi,
il a été également décidé du "report de
l’interdiction d'obtenir les licences
jusqu’à la prochaine période
d’enregistrement afin de permettre
aux clubs de mieux gérer la fin de
cette saison 2020-2021 et donc des
dettes jusqu’à la fin de la saison".
Concernant les représentants algériens
dans les compétitions africaines inter-
clubs, pour la saison 2021-2022, la
Faf a souligné qu'elle allait recourir "à
l’application de l’indice pour dési-
gner les représentants algériens dans
les coupes africaines, dans le cas où
la Caf ne donnerait pas de suite à la

demande de prolongation de
l’échéance du 30 juin 2021, sachant
que d’autres championnats sont dans
la même situation du championnat
algérien".
La Faf a annoncé "la réactivation de
la commission mixte (MJS, fédération,
ligue, clubs professionnels) pour
(re)prendre en charge les dossiers
problématiques du professionnalisme
et réfléchir sur un nouveau modèle
économique viable pour les clubs et la
diversification des sources de finance-
ment".
Pour rappel, le président de la Ligue
professionnelle de football Abdelkrim
Medouar, a tenu à la fin du mois
d'avril dernier 2 réunions conjointes
LFP-présidents de club pour traiter
divers points liés au professionna-
lisme et étudier les conclusions de la
commission de réflexion réunie le 24
avril.
A l'issue de son élection, Amara
Charaf-Eddine s'est engagé à revoir le
mode du professionnalisme, en "amé-
liorant le système de compétition",
actuellement à 20 clubs, en vue de la
saison prochaine.

APS

1/4 DE FINALE DE LA
LIGUE DES CHAMPIONS

DE LA CAF
Un trio d’arbitres
éthiopien pour
MCA - WAC

La rencontre entre le Mouloudia et le
WAC connaît désormais son trio
arbitral. Il s'agira de l'Éthiopien
Bamlak Tessema qui officiera en tant
qu'arbitre principal. Il sera accompa-
gné de ses deux compatriotes
Fatsoun et Eric Imafo. Tessema est
une figure connue du public algérien,
ayant notamment arbitré le quart de
finale de la Can-2019 qui opposait
l'Algérie à la Côte d'Ivoire.
Le match aller entre le MCA et le
WAC se disputera le vendredi 14 mai
au 5-Juillet à 20h, tandis que la
seconde manche se jouera à
Casablanca le samedi 22 mai à 17h.
Les Vert et Rouge défieront, en cas
de qualification, le vainqueur des 2
manches entre les Kaizer Chiefs
(Afrique du Sud) et le Simba SC
(Tanzanie).

MERCATO
Besiktas

revient sur Nabil
Bentaleb

En fin de contrat avec Schalke, relé-
gué en Bundesliga 2 après une saison
catastrophique, Nabil Bentaleb
figure dans la liste de plusieurs
clubs. Parmi eux, les dirigeants de
Besiktas seraient particulièrement
intéressés.
Selon la presse allemande,
l'international algérien Nabil
Bentaleb (35 sélections, 5 buts)
serait sur le viseur de Besiktas.
En fin de contrat en juin 2021 avec
Schalke 04, déjà relégué en
Bundesliga 2, le milieu de terrain
figurerait ainsi sur les tablettes du
club turc, qui avait déjà été particu-
lièrement proche de le signer il y a 2
saisons.
Nabil Bentaleb pourrait ainsi rejoin-
dre Rachid Ghezzal du côté des
Aigles du Bosphore si l'ailier droit
prolongeait l'aventure du côté de la
capitale turque.

UEFA CL
Mahrez

élu joueur
de la semaine

Auteur d’une très grosse prestation
lors de la demi-finale retour de Ligue
des champions contre le PSG (2-0),
l’international algérien de
Manchester City, Riyad Mahrez, a
été élu joueur de la semaine par
l'UEFA.
Décisif à l’aller comme au retour
face aux Parisiens, le capitaine de
l’équipe nationale a inscrit les 2 buts
de son équipe, ce mardi, à l’Etihad
Stadium.

SPORTS

CHAMPIONNAT DE LIGUE 1

Les principales décisions du bureau fédéral

L’Algérie a commémoré hier la
journée nationale de la
Mémoire, coïncidant avec le 8
mai, date des terribles
massacres commis par les
autorités coloniales sur la
population algérienne en 1945.

PAR LAKHDARI BRAHIM

D ans un message à cette occasion,
le président de la République
s’est exprimé de nouveau sur le

contentieux mémoriel avec la France,
Abdelmadjid Tebboune s’est montré
ferme et intransigeant, estimant que la
"qualité des relations avec l’ex-puis-
sance coloniale est tributaire du
règlement du dossier de la mémoire".
Nous célébrons aujourd’hui la
"Journée nationale de la mémoire. Il
faut souligner que la bonne qualité
des relations avec la République fran-
çaise ne viendra pas sans la prise en
compte de l’histoire et du traitement
du dossier de la mémoire", a écrit le
chef de l’État, dans un discours publié
sur la page Facebook de la présidence
de la République.

Indemnisations des victimes
des essais nucléaires

Tebboune a assuré que l’Algérie ne
pourra en aucun cas, "quelles que
soient les prétextes, renoncer à cette
question, au dossier des disparus, la
restitution des archives et
l’indemnisation des victimes
d’explosions nucléaires au Sahara
algérien".
Le Président Abelmadjid Tebboune a
toujours tenu un discours apaisé, plai-
dant pour de bonne relations avec la
France, tout en se montrant intransi-
geant sur le dossier de la mémoire.
Le 21 avril dernier, il a réitéré que la
question de la mémoire "ne saurait
faire l’objet de renonciation ni de
marchandage" dans le cadre des rela-
tions avec la France.

L’Algérie réclame
la "reconnaissance des crimes
et la repentance" de la France
Avnt-hier, le porte-parole du gouver-
nement Amar Belhimer a indiqué que
le "règlement global du dossier
mémoriel repose sur la reconnais-
sance officielle, définitive et globale,
par la France, de ses crimes, qualifiés
par Macron lui-même de crimes
contre l’humanité, la repentance et
des indemnisations équitables".
Dans un message à l'occasion de la
célébration, pour la première fois dans
l'histoire de l'Algérie indépendante, de
la Journée nationale de la mémoire,
coïncidant, cette année, avec le 76e
anniversaire des massacres du 8 mai
1945, Belhimer a souligné que
"l'Algérie reste attachée au règlement
global du dossier mémoriel".
Un "règlement qui passe aussi par la

prise en charge des conséquences des
explosions nucléaires, la remise des
cartes d'enfouissement des déchets de
ces explosions, considérées par des
experts et des historiens algériens et
français parmi les pires crimes com-
mis en Algérie conformément à la
politique génocidaire prônée par la
colonisation française", a ajouté le
Porte-parole du gouvernement.
"Nous sommes conscients que les lob-
bies hostiles à l'Algérie, en France et
ailleurs, continueront à faire pression
par tous les moyens pour entraver le
processus du dossier mémoriel, mais
nous resterons attachés à notre posi-
tion de principe sur ce dossier qui fait
l'unanimité auprès de la nation algé-
rienne tout entière : citoyens, officiels,
historiens, experts, organisations de
la société civile et médias, notamment
à travers la chaîne de télévision
dédiée à la Mémoire, lancée en 2020 à
l'occasion du 66e anniversaire du
déclenchement de la glorieuse guerre
de Libération nationale".
Il a affirmé que les efforts consentis,
dans ce sens, traduisent "la volonté
politique fondée sur la préservation
de l'unité de la nation", rappelant la
déclaration du président de la
République dans laquelle il avait sou-
ligné que "notre Histoire demeurera
toujours au premier plan des préoccu-
pations de l'Algérie nouvelle et sa jeu-
nesse, une histoire que nous ne sau-
rions, en aucun cas, omettre dans nos
relations étrangères". A cet effet, il
cite des "acquis certes modestes" réa-
lisés par l'Algérie, mais "d'une grande
valeur morale", à l'instar de la récupé-
ration des crânes des héros de la
Résistance nationale, la levée du
secret-défense sur les archives classi-
fiées de plus de 50 ans et la reconnais-
sance par la France de la torture et de
l'assassinat de symboles de la guerre
de Libération nationale M. Belhimer

a souligné, dans ce contexte, que le
slogan "La mémoire rejette l'oubli"
retenu pour la célébration de cette
occasion "résume la position immua-
ble de l'Algérie visant à exiger de la
France qu'elle assume pleinement ses
responsabilités dans les crimes qui
avaient fait des millions de victimes
durant 132 ans de colonialisme bar-
bare". Le choix de Sétif pour abriter
les festivités officielles revêt une
"profonde symbolique", en ce sens
qu'il s'agit de la ville qui a été le théâ-
tre des massacres du 8 mai 1945, un
"génocide perpétré par l'armée
d'occupation française contre des
Algériens sortis manifester pacifique-
ment pour revendiquer leur droit légi-
time à la liberté et l'indépendance", a
poursuivi Belhimer dans son message.
"La journée nationale de la Mémoire,
riche en hauts faits et en évènements,
se veut un hommage à l'ère de la résis-
tance populaire, du mouvement natio-
nal et de la guerre de libération, et
une halte pour les nouvelles généra-
tions de renouer avec le glorieux
passé de leur pays, les sacrifices et les
épopées de leurs aïeux qui constituent
désormais des exemples à suivre de
par le monde".
Dans cette perspective, "l'institution
par le président de la République,
Abdelmadjid Tebboune, en 2020 de la
journée nationale de la Mémoire, en

reconnaissance des grands sacrifices
consentis par le peuple algérien lors
des massacres du 8 mai 1945 et après
le déclenchement de la guerre de
Libération du 1er Novembre 1954 n'est
qu'une petite partie du devoir de fidé-
lité au serment des vaillants chouhada
et moudjahidine", a ajouté M.
Belhimer. Pour toutes ces considéra-
tions, "la génération d'aujourd'hui qui
a fait montre, à maintes occasions, de
sens élevé de conscience et de patrio-
tisme doit préserver ce serment en
sauvegardant la mémoire et en
s'unissant autour de l'Algérie une et
unifiée qui se dirige vers
l'instauration d'une nouvelle ère de
développement et de justice tout en
s'attachant à ses droits et intérêts
matériels et moraux, notamment ceux
relatifs à un glorieux pan de la lutte de
notre nation", a-t-il souligné.
"La nation qui sauvegarde son his-
toire, ne fait que préserver son exis-
tence et consolider sa capacité de
maturation de la prise de conscience
populaire, face aux manœuvres des
courants et lobbies racistes de l'autre
rive de la Méditerrané, dont le temps
s'est sclérosé à une époque révolue, à
jamais, grâce à la volonté du peuple",
a conclu le Porte-parole du gouverne-
ment.

L. B.

Les massacres du 8 Mai 45 gravés
dans la mémoire des Algériens

Le Premier ministre, Abdelaziz Djerad, a affirmé, hier, que la journée nationale de la
Mémoire, décrétée par le président de la République, Abdelmadjid Tebboune, garde les
massacres du 8 mai 1945 "gravés dans notre mémoire" et "enracinés dans la conscience
des Algériens". "Ces massacres sont une commémoration lors de laquelle nous nous
recueillons à la mémoire des chouhada et nous incitons les jeunes à s'inspirer des fon-
dements de la personnalité nationale et à s'armer de volonté pour gagner la bataille
d'édification des institutions afin de prémunir la patrie et préserver sa souveraineté", a
tweeté M. Djerad sur son compte officiel.

R. N.
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LLAA  SSEELLEECCTTIIOONN
DDEE  MMIIDDII  LLIIBBRREE

Dépossédé de ses terres et de ses mines
d'or par le ranchman Frank Pierce qui l'a
fait jeter en prison sur un faux témoi-
gnage, Taw Jackson, une fois libéré, a
l'intention de se venger. Apprenant son
retour, Pierce offre 10.000 dollars à un
tueur à gages, Lomax, pour éliminer
son rival.  

21h00

SSAALLVVAATTOORR  MMUUNNDDII,,  LLAA
SSTTUUPPÉÉFFIIAANNTTEE  AAFFFFAAIIRREE

DDUU  DDEERRNNIIEERR  VVIINNCCII
LLAA  CCAARRAAVVAANNEE

DDEE  FFEEUU

Fable moderne sur la mondialisation, ce film
se penche sur les secrets peu avouables du
monde de l'art et explore l'influence d'un
tableau sur des intérêts personnels aussi bien
que géopolitiques. Il démêle les liens entre
une maison de vente aux enchères new-yor-
kaise, un expert réputé de Vinci, un intermé-
diaire suisse opportuniste, un joueur de
poker, un oligarque russe.   

21h00

ZZOONNEE  IINNTTEERRDDIITTEE

Les Français rêvent désormais d'une meilleure
qualité de vie. Ainsi Mélanie a décidé d'ouvrir une
pâtisserie avec son compagnon. Ces Versaillais
ont choisi d'implanter leur boutique dans l'Aisne.
Dans l'Yonne, le maire de Tonnerre s'est lancé
dans un projet étonnant : récupérer les biens
immobiliers à l'abandon pour les revendre à petit
prix à de nouveaux habitants.

21h00

RRAADDIINN  !!

Plus rat que François Gautier, tu meurs
! Médaille d’or de la pingrerie depuis
l’enfance, ce terne quinqua économise
comme il respire. Chaque centime
dépensé est une véritable amputation !
Pour ses collègues du Conservatoire où
il enseigne le violon, François est un
irrécupérable grippe-sou.  

21h00

LL''AAFFFFAAIIRREE  FFLLOORREENNCCEE
NNIIGGHHTTIINNGGAALLEE

Agatha Christie est en pleine crise conjugale et
littéraire. Son mari infidèle souhaite divorcer et,
par ailleurs, son inspiration est en berne. C'est à
ce moment qu'elle est contactée par Mabel
Rogers, une jeune femme dont la compagne,
Florence Nightingale Shore, a été assassinée dans
un train. Après avoir longuement hésité, Agatha
accepte d'enquêter sous couverture.  ..

21h00

DDJJAANNGGOO  UUNNCCHHAAIINNEEDD

Esclave insoumis, Django vit l’enfer sur
Terre jusqu’à cette nuit de 1858 où sa
route croise celle d’un drôle de dentiste
bavarois, le docteur King Schultz qui
achète sa liberté et l’initie au job de chas-
seur de primes. L’élève fait très vite
l’admiration de son mentor et ami qu’il
entraîne dans une croisade personnelle… 

21h00

LL''AALLPPAAGGUUEEUURR  

Un polar solide et efficace, sinon original, qui
offre à Bébel, plus décontracté que jamais, un
rôle de justicier expéditif à la Bronson.
Philippe Labro («L'Héritier»), fortement mar-
qué par les maîtres du genre, insuffle à
l'intrigue un rythme et une intensité qui pallie
le manque de nuances de personnages stéréoty-
pés. Bruno Cremer est remarquable en tueur
sadique.

21h00

NNCCIISS  ::  LLOOSS  AANNGGEELLEESS
LLEE  PPRROOJJEETT  SSIINNCCLLAAIIRR      

Sam a reçu en pleine nuit, un mystérieux
appel de Frank Turner, un agent de la CIA avec
qui il a travaillé huit ans plus tôt. Mais
l'homme est retrouvé sans vie chez lui.
Apparement, il s'est pendu. Il enquêtait sur
plusieurs affaires de terrorisme et le "projet
Sinclair" initié à la fin de la Guerre Froide
pour identifier un réseau d'espions russes,
infiltrés aux États-Unis.  

21h00
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la femme rurale et celle au foyer "contri-
buent aux efforts visant à opérer les change-
ments socioéconomiques et environnemen-
taux nécessaires à la consécration du

développement durable".

MOHAMED-ALI BOUGHAZI

Rawdhat El Ochaq", concert de chants soufis, animé
par Lila Borsali

La conservation des forêts de Blida a distribué, durant ces deux
dernières années, un total de 2.140 ruches pleines au profit de
263 apiculteurs, dont 32 femmes rurales qui ont exprimé leur
intérêt pour cette activité agricole pour améliorer leurs reve-
nus.  Afin d’accompagner ces apiculteurs, la conservation des
forêts a constitué des équipes de suivi composées de cadres spé-
cialisés dans cette activité agricole et de vétérinaires, afin
d'orienter et de conseiller les bénéficiaires des opérations de
distribution de ruches. Dans le même sillage, ce responsable a
signalé que 11 apiculteurs ont bénéficié de la concession
d'assiettes forestières, d’une superficie de près de 4,5 hectares,
pour l’élevage apicole. Cette opération, inscrite au titre du
programme de développement rural, vise la promotion de la
filière apicole à offrir une opportunité aux habitants des zones
rurales de créer une source de revenus supplémentaires et à les
fixer dans leurs régions. 
Au titre de cette démarche, il a été procédé à la plantation d'une

surface de 100 hectares, au niveau des zones rurales, en arbres
fruitiers, dont des pruniers, des amandiers, des abricotiers, des
oliviers et des caroubiers.

"Rawdhat El Ochaq", un concert de chants mystiques andalous,
animé   par Lila Borsali dans le registre du "madih dini", a été
présenté samedi sur les réseaux sociaux pour cause de préven-
tion contre le Covid-19. Produit en collaboration avec le théâ-
tre national Mahieddine-Bachtarzi, le concert de chants soufis
a été diffusé, près de 70 minutes durant, sur la chaîne Youtube
et la page Facebook de la cantatrice, visant à permettre aux
internautes de prendre part à une belle randonnée spirituelle et
raviver l’attachement à la tradition socioculturelle, durant le
mois sacré du Ramadhan notamment. "Rawdhat El Ochaq",
récital mêlant la musique andalouse au conte, a été décliné en
quatre thématique. D’abord "La fraternité", expliquée, sur un
prélude au qanun dans le mode raml el maya a été rendue par
la cantatrice à la voix suave. "L’humilité", 2e thématique du
récital de Lila Borsali, a été introduite par les sonorités mélan-
colique du violon. Sur des cadences cédant progressivement au
relâchement, la cantatrice a ensuite donné à l’humilité une
forme plus esthétique, rendant dans le mode sika des madihs
repris en chœurs par l’ensemble des instrumentistes. Lila

Borsali met ensuite en valeur, dans un ton pédagogique apaisé,
les vertus de la sincérité, à travers l’histoire d’un roi aimé de
tous pour sa sincérité dans ses rapports à son serviteur et à son
peuple.

Le secteur de la santé de Batna a été renforcé par la mise en
exploitation d’une clinique d’accouchement à Barika, située à
90 kilomètres du chef-lieu de wilaya. La mise en service de la
clinique d’une capacité de 147 lits, attendue par les habitants

de cette région depuis plusieurs années, a eu lieu en présence
du wali, Toufik Mezhoud, qui a inspecté les différents
pavillons de la structure et écouté le staff médical et paramédi-
cal qui y exerce.  
Cette clinique, dont la réalisation a nécessité un investisse-
ment de 1,368 milliard de dinars, est composée de deux étages,
le premier réservé aux blocs d’accouchement et les maladies
infantiles, de post-accouchement, de pédiatrie et de néonatalo-
gie, alors que le deuxième étage est dédié aux urgences médi-
cales, blocs opératoires, gynécologie obstétrique et la réanima-
tion, selon les explications données au chef de l’exécutif local.
Au premier jour de son activité, la clinique a enregistré la nais-
sance de 4 nouveau-nés qui se trouvent ainsi que leurs mères
en bonne santé, selon le staff médical. Le wali a mis en avant
l’importance de cette structure de santé qui devra alléger la
pression sur l’établissement spécialisé mère-enfant Meriem-
Bouattoura de la ville de Batna, à travers la prise en charge des
parturientes de Barika et de ses régions limitrophes.  

Mise en service d’une clinique d’accouchement
à Barika

2.000 ruches distribuées en deux années
dans la wilaya de Blida Avec 800 euros

d’argent de
poche par mois,

une ado
s’estime... pauvre
Nicolette âgée de 15 ans a

toujours vécu dans le
quartier chic de Beverly

Hills à Los Angeles. Elle a
un chauffeur particulier,
un coach sportif, une

domestique et des cartes
de crédit illimité. Un

matin, sa mère a décidé
de réduire cette vie somp-

tueuse à 800 euros.  
Une décision très mal
vécue par la jeune fille.

Elle s’est alors confiée au
psychologue Phil McGraw.
"...J’ai besoin d’au moins

2.000 euros par mois,
mais seulement pour cou-
vrir mes frais de base", a-
t-elle déclaré. Elle dépen-
sait annuellement environ
100.000 euros. Elle exige

une Mercedes-Benz Classe
G pour ses 16 ans. 

Un cafard
coincé... neuf
jours dans

l'oreille d'une
femme

Katie Holley, une jeune
habitante de Floride aux
États-Unis, s’est levée ce

jour-là avec une sensation
étrange au niveau de

l’oreille.   
Elle s’est rendue aux
urgences où une infir-

mière a injecté de la lido-
caïne - un anesthésiant -

dans son oreille pour tuer
le cafard qui s’y était logé.

Katie dit avoir senti le
cafard lutter pour rester

en vie en se tortillant et en
s’enfonçant plus profon-
dément dans son oreille.
Ce n’est qu’au bout de

deux minutes que la bes-
tiole a cessé de bouger.  



BILAN CORONA FÉMINICIDE À RELIZANE

208 NOUVEAUX
CAS ET 6 DÉCÈS
EN 24 HEURES

UNE
SEXAGÉNAIRE
LÂCHEMENT
ÉGORGÉE

N° 4254 | Dimanche 9 mai 2021 --  Prix : 10 DA • www.lemidi-dz.com

IS
SN

 : 
11

12
-7

44
9

Q U O T I D I E N  N AT I O N A L  D ' I N F O R M AT I O N
Lʼinfo, rien que lʼinfo

Page 16 Page 16

DOSSIER DU SAHARA OCCIDENTAL

LES BASSES MANŒUVRES DU MAROC
Page 4

DES CHIFFRES
INQUIÉTANTS

GASPILLAGE PENDANT LE RAMADHAN

FIN AUJOURD'HUI 
DU DÉLAI POUR L'EXAMEN

DES DOSSIERS

CANDIDATURES AUX LÉGISLATIVES DU 12 JUIN

CONTENTIEUX MÉMORIEL

Page 4Page 5

TEBBOUNE CONDITIONNE 
LA QUALITÉ DES RELATIONS

ALGÉRIE – FRANCE
Page 3

P rendre des médicaments anti-inflam-
matoires de la famille de
l’ibuprofène n’augmente pas le

risque de faire une forme grave de Covid-
19 ni d’en mourir, contrairement à ce
qu’on craignait au début de la pandémie,
selon une étude publiée ce 08 mai.
"L’utilisation d’anti-inflammatoires non
stéroïdiens (AINS) n’est pas associée à une
augmentation de la mortalité ou de la gra-
vité du Covid-19", conclut cette vaste
étude des autorités de santé britanniques,
publiée dans la revue médicale The Lancet
Rheumatology et portant sur 72.000
patients. "Nous avons maintenant une
preuve nette que les AINS peuvent être uti-
lisés en toute sécurité chez les patients qui
ont le Covid-19", a commenté l’auteur
principal de l’étude, le professeur Ewen
Harrison (université d’Edimbourg), cité
dans un communiqué.
"Les AINS sont couramment utilisés à
travers le monde dans de nombreuses situa-
tions, qui vont des douleurs bénignes au
traitement de maladies chroniques",
comme par exemple la polyarthrite rhuma-
toïde. "De nombreuses personnes comp-
tent sur eux pour être capables de mener
leurs activités quotidiennes", rappelle le
chercheur.
Les AINS sont une famille de médica-
ments anti-inflammatoires largement uti-

lisés par le grand public en cas de fièvre
avec douleurs. Elle comprend notamment
l’ibuprofène-substance active de médica-
ments très répandus, comme le Nurofen
ou l’Advil - ou le kétoprofène. Des
craintes sur les AINS avaient émergé au
début de la pandémie de Covid. 
Les mises en garde contre l’ibuprofène en
2020 étaient nourries par le fait que cette
famille de médicaments est par ailleurs
suspectée d’aggraver des infections,

notamment bactériennes. "La prise d’anti-
inflammatoires l’ibuprofène, les corti-
sones… pourrait être un facteur
d’aggravation de l’infection au Covid",
avait twitté en mars 2020 le ministre fran-
çais de la Santé, Olivier Véran, en conseil-
lant de privilégier le paracétamol en cas de
fièvre.
Dans la foulée, l’OMS avait recommandé
aux personnes présentant des symptômes
similaires à ceux du Covid de ne pas pren-

dre de l’ibuprofène en automédication,
sans prescription médicale. De son côté,
l’Agence européenne des médicaments
(EMA) avait souligné qu'"il n’y a actuel-
lement aucune preuve scientifique établis-
sant un lien entre l’ibuprofène et
l’aggravation du Covid-19�. Les auteurs
de l’étude ont examiné les données de
72.000 malades du Covid admis dans 255
centre de soins d’Angleterre, d’Ecosse et
du Pays de Galles entre janvier et août
2020.
Parmi eux, 4.211 avaient pris des AINS
(essentiellement de l’ibuprofène) avant
leur hospitalisation. Selon l’étude, la pro-
portion de décès était similaire chez les
patients qui avaient pris des AINS et ceux
qui n’en avaient pas pris (30,4 % et 31,3
%). En outre, "au moment de l’admission
à l’hôpital, nous n’avons observé aucune
différence significative entre les deux
groupes du point de vue de la gravité de
l’état des patients", écrivent les cher-
cheurs.
Ils concèdent toutefois l’existence de cer-
taines limites à leurs travaux. Parmi elles,
le fait qu’on ne sait pas pendant combien
de temps les patients avaient pris des
AINS, ni s’ils les prenaient sur le long
terme pour des maladies chroniques ou
occasionnellement pour des douleurs pas-
sagères.

Un meurtre odieux a secoué la ville
d’El-Guettar dans le wilaya de Relizane
en cette fin du mois de Ramadhan. Une
âgée de 61 ans, M. B. Z. a été retrouvée
sans vie gisant dans un puits de 22
mètres de profondeur avec un niveau
d’eau de 6 mètres situé à l’intérieur de
son domicile personnel. Selon une
reconstitution approximative des faits et
certaines informations qu’a obtenu
Echorouk, le coupable serait entré dans la
maison de la victime, il lui aurait tranché
la gorge et se serait acharné sur elle avec
plusieurs coups de couteau, avant de
l’abandonner au fond du puits et de
s’enfuir lâchement, laissant sa victime
pour morte.  La victime vivait seule dans
une maison au centre- ville, elle était
veuve et mère d’une fille adoptive. Sa
fille, jeune étudiante universitaire avait
l’habitude de rentrer les vendredis en fin
de semaine.  En rentrant ce vendredi la
jeune fille découvre une véritable scène
d’horreur. C’est en ouvrant la porte
qu’elle remarque du sang partout dans la
maison. Désemparée face à cette horrible
scène, elle s’est précipitée pour demander
de l’aide auprès de ses voisins qui ont
immédiatement contacter les services de

la police. Une enquête a été ouverte afin
d’en savoir plus sur les motifs du crime
et de découvrir le coupable responsable de
cet acte effroyable.
Le drame a révolté les habitants de la
ville de Relizane qui ne comprennent pas
comment est-il possible de s’en prendre à
une vieille femme d’une manière aussi
abjecte.
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BILAN CORONA

208 nouveaux
cas et 6 décès
en 24 heures
Le bilan des contamina-
tions au coronavirus en
Algérie a enregistré au
cours des dernières 24
heures une nouvelle
baisse, mais reste tou-
jours au-dessus de la barre
des 200 cas. 
Selon le bilan présenté
par le Comité scientifique
de suivi de l’évolution de
l’épidémie, l’Algérie a
enregistré 208 nouveaux
cas. 
Concernant les guérisons,
il est fait état de 131 cas
contre 142 la veille. 
L’Algérie a malheureuse-
ment enregistré 6 nou-
velles victimes du corona-
virus, soit une baisse de 2
décès comparativement au
bilan d’hier. 
Le total des cas confirmés
de Coronavirus s’élève
ainsi à 123.912, celui des
décès à 3.321 cas, alors
que le nombre de patients
guéris a atteint 86.280
cas. 

VACCIN ANTI-COVID-19

L’Algérie 
réceptionnera 

plus d’un million 
de doses

Plus d’un million de doses des vaccins anti-Covid-
19, Sputnik-V (Russie), AstraZeneca (Angleterre)
et Sinovac (Chine) seront réceptionnées d’ici à la
fin du mois de mai, afin d’augmenter la cadence de
vaccination dans le pays, a annoncé le ministre de
la Santé, de la Population et de la Réforme hospi-
talière, Abderrahmane Benbouzid. "Nous devrions
réceptionner plus d’un million de doses pour le
mois de mai, dont 400.000 du vaccin chinois
Sinovac",  a déclaré M. Benbouzid en marge d’une
sortie sur le terrain effectuée à l’ouest d’Alger où il
a,  entre autres,  inauguré une polyclinique au
niveau de la commune de Mahelma. "Nous avons
de très bons rapports avec le laboratoire Sinovac
et j’ai demandé au directeur général de l’Institut
Pasteur de négocier encore plus parce qu’il n’y  a
aucun problème d’argent",  a-t-il ajouté.
Benbouzid a révélé aussi que l’Algérie va recevoir
son deuxième quota du vaccin AstraZeneca qui est
"estimé à 675.800 doses". Concernant les autres
laboratoires, le premier responsable de la santé en
Algérie a affirmé que "Les Russes s’engagent à
nous envoyer le reste de notre commande durant le
mois en cours, car nous avons réceptionné que
50.000 doses".
Toutefois, le ministre de la Santé a tenu à informer
l’opinion publique que "Ces livraisons restent tri-
butaires des fournisseurs qui eux-mêmes peinent à
respecter leurs engagements".Pour terminer, M.
Benbouzid a déclaré que la cadence de vaccination
va pouvoir s’accélérer, après la réception des un
million de doses,  en attendant la réception
d’autres quotas prévus en juin.


